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61ème

année

BATIM CONGO
Début des travaux de cons-
truction d’une résidence de
standing de 187 villas au bord
de la mer, à Pointe-Noire.

(P.4)

www.JobCongoBrazza.com
Publiez gratuitement
vos offres d’emploi

Histoire politique

Jean Félix-Tchicaya:
un grand homme

politique congolais!
(P.15)

Présidence de la République
Le directeur général de Boscongo-Saipem,

Michel Lassus, reçu par le président
Denis Sassou Nguesso

(P.3)

Modeste Boukadia
appelle à un

«gouvernement
d’union nationale»,
comme «solution à
la crise actuelle»

(P.3)

C.d.r.c (Cercle des démocrates et républicains du Congo)

Pour le dialogue et pour une stratégie
de la majorité aux élections locales

(P.5)

Assemblée générale du R.m.p

Force publique

Deux généraux
promus et

huit nouveaux
généraux nommés

(P.6)

Diplomatie

L’ambassade
d’Allemagne est

de retour au Congo,
quinze ans après

(P.3)

Semaine sociale sur l’éducation
au Congo

«Chacun de
nous doit se

sentir engagé,
d’une manière

ou d’une autre»

7ème édition de «La nuit du Congo à…»

Zao, Roga Roga, Noura
Pache, Pape God…ont
enflammé Addis-Abeba

(P.17)

Lorsqu’un Ministère de la République se
fait chiper un demi-milliard de francs Cfa

(P.6)

Coup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biaisCoup d’oeil en biais

De g. à dr: NNSS. Louis Portella, Jean Gardin et Yves Monot.
(P.10)
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EVENEMENT

Dans son discours de
bienvenue, Jean-Fran-
çois Valette a donné le

sens de l’événement. Il a rap-
pelé quelques traits des rela-
tions entre la France et l’Alle-
magne, vieilles de plusieurs
années. L’événement avait aus-
si un caractère historique, par-
ce que coïncidant avec le
50ème anniversaire du traité de
l’Elysée, signé le 22 janvier
1963, entre la France et
l’Allemagne. «Pour nous, il
s’agit d’un événement particu-
lièrement émouvant, que de
voir le moment de l’anniversai-
re du traité de l’Elysée qui a
consacré le renforcement des
relations franco-allemandes,
nos amis Allemands, être pré-
sents, ici, dans l’enceinte de
l’ambassade de France, qui
devient aussi, de facto, leur
ambassade, à partir
d’aujourd’hui. Pour nous, c’est
hautement émouvant et symbo-
lique; l’Allemagne est un par-
tenaire de longue date, avec
lequel des liens les plus pro-
fonds nous unissent, et qui a,
au fil des années, développé
une coopération dans tous les
domaines, que ce soit écono-
mique, culturel et, bien sûr,
politique, pour que nous
soyons présents, de manière à
la fois symbolique et réelle,
dans les pays tiers, dont le
Congo», a dit l’ambassadeur de

France.
La cohabitation ne fait aucune
ombre dans les relations avec
le Congo. Au contraire!
Jean-François a rassuré:
«Nous souhaitons vraiment al-
ler de l’avant, dans cette démar-
che bilatérale, au profit de no-
tre relation avec le Congo. Avec
le Congo, nous partageons les
mêmes objectifs de développe-
ment: économique, social.
Nous souhaitons une présen-
ce allemande beaucoup plus
importante et significative.
Nous souhaitons aussi, dans

un contexte où l’économie du
Congo va de mieux en mieux,
une accélération des échanges
économiques et commerciaux
et, bien sûr, un renforcement de
notre coopération. Vous savez
à cet égard que la coopération
allemande est très active, qui
ne dit pas qu’elle sera encore
plus présente à partir de main-
tenant au Congo!», a conclu
Jean-François Valette.
Sylvain Mamima, secrétaire gé-
néral du Ministère des affaires
étrangères et de la coopération,
après avoir admiré la parfaite
illustration «du couple franco-
allemand» dont on parle tant, a
fait l’historique des missions
depuis 2006 entre le Congo et
l’Allemagne, qui ont abouti au
retour de la représentation di-
plomatique allemande au
Congo. «L’Allemagne revient
au Congo, quinze ans après les
tristes et douloureux événe-
ments que notre pays a con-
nus. Pour ceux qui ne le savent
pas, cela n’a pas été simple. Il
y a eu des missions, en 2006,
avec le ministre Rodolphe Ada-
da, qui a conduit une mission
en Allemagne. A l’époque, l’am-
bassade d’Allemagne, qui avait
juridiction sur le Congo, c’était
Libreville. Au terme de cette
mission, c’est la chancellerie

d’Allemagne à Kinshasa qui a,
finalement, obtenu juridiction
sur le Congo. Et maintenant,
même si c’est dans les locaux
de l’ambassade de France,
nous pouvons nous satisfaire
du retour de l’ambassade d’Al-
lemagne au Congo», a rappelé
Sylvain Mamima.
A son tour, le chargé d’affaires
de l’ambassade d’Allemagne a
remercié le gouvernement con-
golais, pour son soutien dans
le retour de l’ambassade d’Al-
lemagne «qui, avec le temps, ne
manquera pas de donner un
nouveau contenu à nos rela-
tions bilatérales», a réagi Ralf
Teepe.
Précisons que cette ambassa-
de n’octroiera pas de visas
court séjour, un service qui res-
te dévolu au consulat de Fran-
ce à Brazzaville et à Pointe-Noi-
re. Tandis que les visas long
séjour demeurent de la compé-
tence de l’ambassade d’Allema-
gne à Kinshasa, en RDC. Cette
co-location est la deuxième du
genre après celle de Lilongwe
(Malawi) où le chargé d’affaires
français est hébergé au sein de
l’ambassade d’Allemagne, de-
puis septembre 2009.

Aristide Ghislain NGOUMA

Diplomatie

L’ambassade d’Allemagne est de
retour au Congo, quinze ans après
Fermée il y a quinze ans, au lendemain du conflit armé de 1997,
l’ambassade d’Allemagne au Congo rouvre ses portes. L’an-
nonce a été faite, vendredi 25 janvier 2013, à Brazzaville, par son
chargé d’affaires, le docteur Ralf Teepe, au cours d’une cérémo-
nie qui a eu pour cadre l’ambassade de France au Congo, où
sont établis, momentanément, les bureaux de l’ambassade d’Al-
lemagne, en présence de Jean-François Valette, ambassadeur
de France au Congo, du corps diplomatique accrédité au Congo,
des cadres du Ministère des affaires étrangères et de la coopé-
ration, des membres de la communauté allemande résidant au
Congo. Cette co-habitation, entre les deux ambassades euro-
péennes, a été symbolisée par la levée des couleurs. Ainsi, le
drapeau allemand flotte, désormais, aux côtés de ceux de la
France et de l’Union européenne.

C.d.r.c (Cercle des démocrates et républicains du Congo)

Modeste Boukadia appelle
à un «gouvernement d’union
nationale», comme «solution

à la crise actuelle»
Le président du C.d.r.c (Cercle des démocrates et républicains du
Congo), parti situé a l’opposition, Modeste Boukadia, a donné une
conférence de presse, dimanche 3 février 2013, dans la salle Abbé
Louis Badila, au siège de La Semaine Africaine, à Brazzaville, sur
le thème: «Quelles perspectives pour 2013?». Au cours de cette
conférence, il a parlé de son parti et abordé la situation politique
nationale. Parlant du dialogue, il a estimé qu’il faut organiser «une
conférence nationale», qui aboutira à la formation du gouverne-
ment d’union nationale qui, selon lui, est «la solution à la crise
actuelle». Mais, il s’oppose à toute violence qui conduirait le pays
à la ruine et la destruction. Et également, à la modification de la
constitution.
La conférence de presse du
président du C.d.r.c  tenait
aussi lieu de rentrée politique
et de vœux à la presse. «Il est
vrai qu’il était prévu la cérémo-
nie de présentation de vœux à
la presse, le 15 janvier dernier.
Mais, cela n’a pas été possible,
nous nous serions retrouvés,
en principe, à la mairie centrale,
précisément à l’hôtel de ville de
Brazzaville, qui est le lieu
même des vrais citoyens. Mais
aujourd’hui, notre joie est en-
core beaucoup plus grande,
parce que nous nous retrou-
vons dans une salle de presse,
c’est-à-dire, le lieu des person-
nes qui se sont engagées à
éclairer l’opinion. Et vous comprenez que, pour moi, c’est un vrai
bonheur, d’autant plus que je me suis toujours engagé, battu, pour
que les journalistes soient véritablement libres, non verrouillés.
C’est pour ça que le choix de cette salle m’honore beaucoup. Et
vous savez aussi, je suis très heureux d’être ici, parce que, un de
ses grands directeurs de rédaction de La Semaine Africaine, l’abbé
Louis Badila, avait été torturé pour son combat de défendre les
valeurs de la République. Donc, c’est pour moi une grande joie
d’être ici», a-t-il dit, d’entrée de jeu.
Le président du C.d.r.c estime que les journalistes ont un rôle
important à jouer dans le développement d’un pays. «Un pays se
meurt quand les journalistes ne font plus leur travail, quand les
journalistes sont soumis à un quelconque pouvoir, les peuples
ne peuvent plus s’exprimer», a-t-il déclaré. Modeste Boukadia n’a
pas voulu faire de quelconque bilan. Il a voulu, plutôt, regarder
l’avenir. Les jeunes qui constituent 56% de la population sont une
richesse pour le pays. «Il faut que ces jeunes aient une bonne
formation professionnelle. Pour qu’ils soient, comme à l’époque,
reconnus comme des vrais travailleurs». «Malheureusement
aujourd’hui, on met l’argent devant tout», a-t-il regretté.
Pour lui, au regard des ressources du pays et de sa population,
«nous avons la possibilité de faire travailler tout le monde, parce
que ne sommes pas nombreux». Selon lui, le président Denis
Sassou Nguesso «a fait ce qu’il pensait que c’était juste pour le
pays». «Mais force est de constater que ce qu’il pensait que c’était
juste pour le pays, ne l’est pas pour les Congolais. Alors, lors-
qu’on tire ces conséquences, là, il y a un choix qui s’impose. Le
choix, c’est savoir comment faire pour que tous les citoyens de
ce pays se disent, finalement: c’est notre pays. La seule façon,
c’est que nous mettions tout, pour qu’il n’y ait plus de division,
pour que certains ne se sentent pas lésés, pour que notre unité
soit véritablement nationale. Voilà la voie», a-t-il indiqué.
Modeste Boukadia pense que la voie pour y parvenir n’est pas
dans la violence. «Tout le monde a acclamé les «printemps ara-
bes», mais où en sommes-nous, aujourd’hui? En Egypte, les gens
sont encore dans la rue, pour demander le départ du président
qui vient d’être élu; où en sont les Tunisiens, les Libyens, les
Yeminites, les Syriens? Vous comprenez que je ne peux pas abor-
der cette voie-là, parce qu’elle est sans issue», a-t-il dit. Pour lui,
la voie demeure le dialogue. «Car, pour moi, la vraie voie, c’est
celle de tendre la main. Même si en face, on ne la prend pas, je la
tends toujours», a-t-il fait savoir.
Le président du R.d.c.r estime que, ce que le président Denis
Sassou Nguesso a fait pour la Centrafrique, il peut aussi le faire
pour son pays. «Le président de la République, Denis Sassou
Nguesso, a été désigné médiateur, il est allé régler ce problème à
Libreville, en disant à Bozizé: «Mettons en place un gouverne-
ment d’union nationale. Mais Bozizé, qui était réticent, au départ,
a fini par accepter. «Alors, je crois que, lorsqu’on règle une situa-
tion similaire qui se passe à l’extérieur, on doit se retrouver aussi
dans son propre pays, en famille», a-t-il estimé.
Modeste Boukadia a aussi donné son point de vue concernant le
débat sur la constitution. «Il n’est pas nécessaire de changer la
constitution, parce qu’elle a été conçue expressément pour Mon-
sieur le président Denis Sassou Nguesso; parce qu’il avait des
conseillers qui lui avaient dit qu’il pouvait être là, jusqu’en 2016;
mais on ne change pas en cours. Le costume de Monsieur le pré-
sident lui va bien. On ne peut pas détricoter ce costume-là. Si on
le détricote, je vous assure, je vous donne ma parole, il y aura
deux Congo», a-t-il déclaré. Voilà les grands points des perspec-
tives de Modeste Boukadia pour 2013.

Pascal-Azad DOKO

Modeste Boukadia.

Très récemment, M. Mi-
chel Lassus, directeur
général de Boscongo/

Saipem,  accompagné de M.
Maurille Nkoud, chargé des re-
lations extérieures, ont été re-
çus, en audience, par le prési-
dent de la République, Mon-
sieur Denis Sassou Nguesso,
en présence de M. Eugène
Ngangoué, conseiller du prési-
dent au département de l’indus-
trie et de la promotion du sec-
teur privé. Cet entretien a por-
té, essentiellement, sur deux
sujets:
-la stratégie de la société vis-à-
vis du contenu local actuelle-
ment lancée par le président de
la République, dans le cadre
des projets liées au développe-
ment industriel et pétrolier et
du redéploiement du tissu in-
dustriel au Congo;
-la création d’emplois associés
à ce redéploiement, au travers
du transfert de technologies
générées par la mise en place
de nouvelles activités innovan-
tes à fortes valeurs ajoutées.
En réponse à ces questions, la
direction de Boscongo a indi-
qué au président de la Républi-
que que la construction d’un
atelier de dix mille mètres-car-
rés couvert intégrant une chaî-
ne de fabrication chaudronnée

lourde, serait très prochaine-
ment mis en place sur le yard
de Boscongo. Cette activité
permettra, entre autres, au Con-
go, de réaliser les éléments de
structures tubulaires directe-
ment, depuis des tôles planes
et ainsi d’éviter leur fabrication
à l’étranger.
Par ailleurs, le 7 décembre

2012,  le ministre d’Etat Isidore
Mvouba, ministre du dévelop-
pement industriel et de la pro-
motion du secteur privé, a visi-
té les installations du yard de
Boscongo. Il a souligné les
bons efforts réalisés par l’en-
treprise, dans le domaine du
contenu local, ceci après avoir
suivi la présentation des acti-

Présidence de la République
Le directeur général de Boscongo-Saipem,

Michel Lassus, reçu par le président
Denis Sassou Nguesso

vités de Boscongo et effectué
le tour de la Base opérationnel-
le durant laquelle une rencon-
tre impromptue avec certains
travailleurs fût organisée.

Direction
Boscongo/Saipem

Dr Ralf Teepe.

Le président de la République, Denis Sassou Nguesso, recevant Michel Lassus.

Les ambassadeurs de France et d’Allemagne (au milieu).
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ANNONCES

FESTIVAL PANAFRICAIN DE MUSIQUE
COMMISSARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA COMMUNICATION, DU MARKETING ET DES RELATIONS
PUBLIQUES

COMMUNIQUE

Le Commissariat Général du Festival Panafricain de Musique (FESPAM)
informe le public que le concours de la mascotte de la 9ème édition du
festival est lancé.

Le concours de la mascotte du FESPAM 2013 est ouvert à toute personne
sans distinction de nationalité, de religion, d’âge ou de sexe.

La mascotte du FESPAM 2013 doit refléter le thème de l’édition, à savoir:
«Les musiques africaines, vecteur d’authenticité et facteur d’émergence».
Les candidats au concours peuvent recourir à toutes les ressources pos-
sibles de l’art graphique.

La période de campagne court jusqu’au 21 février 2013, date limite de
dépôt des œuvres.

Les candidats peuvent passer au siège du FESPAM sur l’avenue Tchicaya
U’Tamsi, ancien site de Télé Congo, à Bacongo, Brazzaville pour déposer
leur œuvre.

Pour tous renseignements supplémentaires, nous contacter au
01.223.02.13.

Fait à Brazzaville, le 24 janvier 2013

Le Commissaire Général, P.I.

Jean Patrice PASSI-MEZENE
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Parlant des actions réali-
sées dans le cadre des
grands travaux, Dieu-

donné Bantsimba, directeur de
cabinet, a fait savoir qu’avec les
réalisations en cours, le Con-
go est en train de tourner la
page de l’héritage colonial. Se-
lon lui, l’esprit d’équipe qui ca-
ractérise les cadres du dépar-
tement ministériel a permis de
gravir des montagnes, comme
pour évoquer les grands tra-
vaux réalisés à travers le pays.
Face à cela, Jean-Jacques Bou-
ya a exprimé sa satisfaction
quant aux résultats atteints,
même si cette œuvre, ajoute-t-
il, n’est pas exempte de points
bas qu’il faudra surmonter. «Il
nous est formellement impé-
rieux de dégager les grandes
idées, de déployer les grandes
réflexions, pour mieux exécu-
ter des projets d’envergure,
enclencher un développement
intégré et cohérent du pays, en
générant de nouveaux paradig-
mes, pour un meilleur avenir
collectif», a-t-il déclaré.
Pour lui, «il est bien prudent de
maintenir les points positifs et
surmonter les écueils toujours
tenaces, qui tendent à avilir
notre action collective. Car, par
réminiscence, l’autosatisfac-
tion est un excellent vecteur
d’échec. Soyez, plutôt, inven-
tifs et proactifs, ingénieux et

studieux, perfectionnistes et
appliqués».
Dégageant les priorités de son
département pour cette année
2013, Jean-Jacques Bouya a
fait état de l’édification d’une
véritable dynamique intégrée
d’aménagement du territoire
basée sur un développement
équitable, qui tienne compte
des réalités sectorielles de cha-
que département; la poursuite
des études du schéma national
d’aménagement du territoire; la
dynamisation du projet villages
du millénaire et son amplifica-
tion dans tous les départe-
ments; la mise en œuvre d’un
contrat de plan Etat-départe-
ment pour chaque conseil dé-
partemental ou communal; la
poursuite des grands travaux
structurants, notamment la rou-
te lourde Pointe-Noire/Brazza-
ville, dans son tronçon Dolisie-
Brazzaville, ainsi que celles des
routes d’intérêt sous-régional
comme Ketta-Djoum et Okoyo-
frontière du Gabon; le démar-
rage effectif des travaux du bar-
rage hydro-électrique de
Liouesso; la mise en service de
la première usine de la zone
industrielle et commerciale de
Brazzaville; la poursuite de la
politique de dotation du pays
en sièges d’institutions et la
construction de logements
modernes, etc.

Par ailleurs, il a insisté sur la
discipline qui doit guider tous
le personnel, par tous les
temps, dans l’action collective.
«Il nous revient, donc, par nos
manières, par nos comporte-
ments et par notre action, de
digérer cette instruction du pré-
sident de la République et de
la rapprocher avec à nos prati-
ques professionnelles. Valeur
cardinale, gage fondatrice de
toute réussite et du bien-être,
clé de voûte du bonheur et du
mieux-être, la discipline inspi-
re: le travail, le mérite, l’équité,
l’activisme, le volontarisme.
C’est à ce prix, au prix de la dis-
cipline, donc, que nous mérite-
rons notre rétribution; que
nous nous inscriverons dans
l’histoire collective de la na-

tion», a-t-il dit. Toutefois, le mi-
nistre Bouya a exhorté les siens
à faire de son Ministère, le fer
de lance du développement
national. «Que chacun de vous
se mesure à l’autre, non pas
comme un concurrent, mais
comme un prototype dont l’ac-
tion contribuera à faire de no-

tre département une référence.
C’est alors que nous pourrons
servir de modèle à toute tenta-
tion de réformer qualitative-
ment la société, en laissant,
pourquoi pas, nos traces dans
la mémoire des autres».

Cyr Armel YABBAT-NGO

Ministère à la présidence, chargé de l’aménagement du territoire
et de la délégation générale des grands travaux

Vers l’édification d’une véritable dynamique
intégrée d’aménagement du territoire

Le tout nouveau Ministère à la présidence, chargé de l’aména-
gement du territoire et de la délégation générale des grands tra-
vaux entend faire ses marques, dès cette année. En tout cas,
c’est la détermination affichée par son chef, Jean-Jacques Bouya
qui, lors de la cérémonie de vœux, mardi 29 janvier 2013, à Braz-
zaville, a estimé que son département ministériel doit être à la
base du «développement intégré et cohérent du pays», suivant
le programme du chef de l’Etat. C’est pourquoi, pour 2013, il
voudrait «avoir des collaborateurs fermes, aguerris et rigoureux»,
pour édifier, entre autres, «une véritable dynamique intégrée
d’aménagement du territoire».

Ils étaient tous là, comme à
l’accoutumée, au début de
chaque année, pour accom-

plir un acte traditionnel de civi-
lité. Sous un soleil d’aplomb, le
préfet Pierre Cébert Ibocko
Onanga a rappelé à l’assistan-
ce, à cet instant, de prendre le
départ pour la nouvelle année,
le devoir particulier sur la mise
en œuvre du triptyque: rigueur,
discipline et dévouement sans
lesquels il n’y a point, selon lui,
de réussite ou de succès.
Plaçant 2013 sous le signe de
l’action, le préfet de la Cuvette
les a exhortés à l’unité, à la so-
lidarité, à l’humilité et à la mo-
destie, en privilégiant l’intérêt
général du département.
Par ailleurs, Pierre Cébert Iboc-
ko Onanga les a invités à se
tenir au-dessus des fractions et
des intrigues. «Nous avons
besoin d’une collectivité loca-
le qui soit une force de ré-
flexion, d’initiatives, d’analy-
ses, de propositions capables
d’appuyer l’action du gouver-
nement», a-t-il dit. Toutefois, le
préfet a regretté le fait que les
crédits alloués à son départe-
ment, en 2012, n’ont pas pu être

utilisés à bon escient. A ce ti-
tre, il a exhorté les administra-
teurs et gestionnaires des cré-
dits à une meilleure utilisation
des fonds, «fruit des sacrifices
du contribuable».
Pour concrétiser dans les faits
la directive du chef de l’Etat qui
a décrété 2013, année de l’édu-
cation, Pierre Cébert Ibocko
Onanga a invité les équipes
d’encadrements à relever le ni-
veau des formateurs pour faire
bénéficier aux apprenants «les
enseignements fiables pour
leur épanouissement», a-t-il fait
savoir.
Sans tenir la langue de bois, le
préfet de la Cuvette a évoqué
les questions lancinantes qui
minent son département et qui
tardent à trouver une solution.
Il s’agit du manque du person-
nel dans les administrations,
les écoles, les structures sani-
taires et l’insuffisance des
moyens financiers. Malheureu-
sement, «nous constatons que
la situation du personnel n’a
même pas trouvé un début de
dénouement.  Le département
de la Cuvette continue d’utili-
ser les décisionnaires, les bé-

Département de la Cuvette

Pierre Cébert Ibocko Onanga
place 2013 sous le signe de l’action

Les cadres et autorités préfectorales du département de la Cu-
vette ont présenté, vendredi 25 janvier 2013, les vœux de nouvel
an à leur préfet, Pierre Cébert Ibocko Onanga. C’était dans l’en-
ceinte de la préfecture, à Owando. A cette occasion, le premier
citoyen de la Cuvette a invité les siens à l’unité, à la solidarité, à
l’humilité et à la modestie. En outre, il les a exhortés à privilégier
l’intérêt général du département.

Pierre Cébert Ibocko Onanga (à g.) serrant la main du président
du conseil départemental de la Cuvette.

J’aime lire
LA SEMAINE AFRICAINE

Assemblée générale du R.m.p

Pour le dialogue et pour une
stratégie de la majorité
aux élections locales

Le R.m.p (Rassemblement de la majorité présidentielle) était en
assemblée générale, vendredi 1er février 2013, au siège du P.c.t,
à Mpila (Brazzaville), sous la direction de son président par inté-
rim, Pierre Ngolo, qui est également, secrétaire général du P.c.t.
Objectif: préparer les élections locales de juin 2013,  en mettant
en place une stratégie pour affronter cette échéance électorale,
dans la cohésion. Il s’agissait, également, de voir comment sui-
vre l’orientation du président de la République qui, dans son
message de fin d’année, a recommandé le dialogue permanent
à tous les niveaux.
L’assemblée générale de la se-
maine dernière est la toute pre-
mière rencontre du R.m.p,
plateforme politique de la ma-
jorité, depuis les élections lé-
gislatives de juillet-août 2012.
Ils étaient tous là, Michel
Ngakala (P.c.t), Michel
Mampouya (P.s.v.r), Roland
Bouity-Viando et Pascal Itoua-
Oyona (Mar), Jean-Claude Ibovi
(M.p.d), Jean-Marie Tchinkon-
kolo (R.d.p.s), Martin Tsiba
(U.f.d), Lydie Gabrielle Kokolo
(U.p) et bien d’autres. Mais, on
a remarqué aussi l’absence de
quelques grandes figures de
cette alliance, comme Benja-
min Bounkoulou (U.r) et Claude
Alphonse N’Silou (R.c).

Les préparatifs des élections locales qui vont se tenir au mois de
juillet de cette année étaient au centre de l’assemblée générale
du R.m.p. Pour des questions de stratégie, les travaux se sont
déroulés à huis clos. A l’issue de ceux-ci, Roland Bouity-Viaudo,
président du parti M.a.r, a fait le point à la presse. Il a indiqué que
le R.m.p est déterminé à affronter les élections locales dans la
cohésion. «Le Rassemblement de la majorité présidentielle s’est
réuni, comme vous le savez, il s’agit là d’un groupement de tous
les partis qui soutiennent le président de la République. Nous
nous sommes réunis, aujourd’hui, sur convocation du président
par intérim, le camarade Pierre Ngolo, à l’effet de faire le tour des
questions politiques, notamment le déroulement des élections lé-
gislatives de juillet-août de l’année dernière. Ensuite, nous avons
jeté un regard sur l’organisation des locales de juin 2013. Et en-
fin, nous avons abordé la question du dialogue. Comme vous le
savez, le président de la République, dans son message à la na-
tion, lors des vœux, a exprimé le vœu d’engager un réel dialogue
dans le pays. Tous les partis de la majorité ont donc opté pour
appuyer le président de la République dans cette volonté d’orga-
niser un réel dialogue des forces vives de la nation. Mais, pourvu
que ce dialogue soit réalisé pour le bien de la nation. Aujourd’hui,
le R.m.p s’est retrouvé pour réfléchir sur la manière dont nous
devons affronter ce dialogue, qui doit être un dialogue construc-
tif, permettant à toutes les forces de ce pays, de continuer à sou-
tenir le président dans son œuvre de construction de ce pays», a-
t-il indiqué.
Mais, que pense le R.m.p de la position de l’opposition qui envi-
sage de ne pas participer à un dialogue qui aura pratiquement le
même destin que celui d’Ewo, qui a été, selon elle, un monolo-
gue? «L’opposition était largement représentée à Ewo. Il manquait,
peut-être, un parti politique. Mais, vous savez que les absents ont
toujours tort. A Ewo, ces questions ont été évoquées et nous nous
sommes accordés, avec les partis de l’opposition, sur les princi-
paux articles à revoir au niveau de la loi électorale et le gouverne-
ment de la République avait tenu ses promesses et ces articles
ont été revus et une nouvelle loi avait été proposée, présentée et
adoptée à l’assemblée. Donc, aujourd’hui, nous pensons que l’opi-
nion qui est développée par l’opposition est son opinion. Lors-
que nous nous retrouverons en débat avec toutes les couches, il
n’y a pas que l’opposition, il y a aussi la société civile qui prend
une part importante à la vie politique de notre pays, ensemble,
nous regarderons. Mais, nous espérons, simplement, que tout le
monde vienne à ce dialogue, pour l’intérêt de la nation, pour l’in-
térêt du peuple congolais», a soutenu Roland Bouity-Viaudo.

Pascal-Azad DOKO

Roland Bouiti-Viaudo
et Pierre Ngolo.

Jean-Jacques Bouya.

Une vue des travaux des membres du R.m.p

L’assistance.
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Au regard de l’exécution
de ce programme, on
peut s’apercevoir que

certaines faiblesses l’ont empê-
ché d’atteindre les objectifs vi-
sés. Cette année, le gouverne-
ment a réaffirmé cette volonté,
en faisant de «2013, année de
l’éducation de base, de la for-
mation professionnelle et qua-
lifiante». Pour éviter que les
mêmes erreurs ne produisent
les mêmes effets, nous avons
voulu apporter, à travers cette
réflexion, notre contribution
tant soit peu aux animateurs de
ce programme, à surpasser les
faiblesses contenues dans
l’exécution du programme
2012. Notre contribution porte
sur les différentes étapes que
nous jugeons utiles de respec-
ter dans la conduite d’un tel
programme. C’est ainsi que
nous rappelons, d’entrée de
jeu, les points essentiels de la
logique de la performance à la-
quelle le Congo a souscrit, en
votant une nouvelle loi de finan-
ces avant de suggérer quel-
ques pistes liées à la bonne
exécution du programme:
«2013, année de l’éducation de
base, de la formation profes-
sionnelle et qualifiante».
Il sied de mentionner que l’exé-
cution d’un programme suit,
désormais, une démarche nou-
velle imprimée par les autorités
de la Cemac à travers les direc-
tives de n°01 du 19 décembre
2011 relative aux lois de finan-
ces et n°06 du 19 décembre
2011 relative au code de trans-
parence et de bonne gouver-
nance, dans la gestion des fi-
nances publiques. Ces directi-
ves ont été matérialisées, dans
notre pays, par la loi n°20-2012
du 3 septembre 2012 portant loi

organique du régime financier
de l’Etat.
Bien avant l’adoption de cette
loi qui attend son application,
le concept budget programme
a fait son entrée depuis quel-
ques années à travers le cadre
de dépenses à moyen terme
(C.d.m.t).
Le cadre de dépenses à moyen
terme (C.d.m.t) est un instru-
ment de programmation «trien-
nal» glissant, permettant de
placer la gestion budgétaire
dans une perspective plurian-
nuelle. Il permet la détermina-
tion des plafonds de dépenses
compatibles avec les équilibres
macro-économiques et finan-
ciers, pour tous les ministères
et institutions, le C.d.m.t facili-
te l’encadrement et l’élabora-
tion des budgets programme.
Le budget programme est une
technique d’allocation des res-
sources, basée sur la logique
de performance contrôlée par
les résultats obtenus qui rem-
place celle basée sur la logique
de moyen, contrôlée par la ré-
gularité. C’est une démarche
novatrice qui nécessite un ef-
fort de réponses aux question-
nements suivants:
Pourquoi dépenser? Quels
sont les objectifs à atteindre au
moyen des ressources budgé-
taires? Les objectifs sont-ils
pertinents aux attentes de
l’usager (le citoyen)? Que faut-
il pour atteindre les objectifs?
Quel programme retenir? Quel
type d’organisation mettre en
œuvre? Quels sont les moyens
nécessaires? Comment mesu-
rer l’atteinte des objectifs et
leur impact sur le développe-
ment socio-économique du
pays?
En d’autres termes, le budget

programme est un outil de ges-
tion budgétaire qui fournit les
informations les plus fiables
sur les couts et l’utilité des ac-
tions de l’Etat, en reliant toutes
les dépenses à des objectifs
prédéfinis, en conformité avec
les missions dont l’Etat a la
charge.
Comment exécuter le program-
me 2013, année de l’éducation
de base, de la formation profes-
sionnelle et qualifiante. Pour
l’exécution du programme cor-
respondant aux principes
énoncés, nous définissons les
missions de chaque institution
ou organe dans la chaine de
conception et de mise en
œuvre de ce programme.
1- Le gouvernement en
conseil des ministres
après adoption dudit pro-
gramme devrait procéder:
- à la transmission au parlement
du document d’orientation stra-
tégique du programme pour
examen et adoption dans la loi
de finances conformément aux
dispositions de la loi n°20-2012
du 3 septembre 2012 portant loi
organique du régime financier
de l’Etat qui dispose à son arti-
cle 45 alinéa 3 ce qui suit: «Seu-
le, une disposition d’une loi de
finances peut créer un pro-
gramme».
Au cas où dans la loi de finan-
ces 2013, cela n’a pas été pré-
vu, il revient au gouvernement
de prendre les dispositions ju-
ridiques et administratives y
relatives d’une part, à la créa-
tion d’un organe technique de
pilotage du programme 2013

année de l’éducation de base,
de la formation professionnel-
le et qualifiante, à la nomination
du coordonnateur du program-
me et des chefs de sous pro-
grammes:
a- éducation de base;
b- formation professionnelle et
qualifiante enfin à l’adoption du
chronogramme d’exécution du
programme dont un modèle est
suggéré en annexe.
2- L’organe technique de
pilotage est chargé, entre
autres, d’élaborer le docu-
ment d’orientation straté-
gique qui fait le point des
défis à relever pour la
bonne exécution du pro-
gramme.
A cet effet, il fixe l’objectif gé-
néral de chacun des sous-pro-
grammes; il détermine les ob-
jectifs spécifiques; il ajuste le
budget de chaque sous-pro-
gramme en fonction des allo-
cations budgétaires trimestriel-
les et propose des mesures
d’accompagnement et la durée
du programme.
Notons que le comité de pilo-
tage devra superviser l’élabo-
ration d’un guide méthodologi-
que qui offre à l’ensemble des
acteurs de ce programme une
base commune d’information.
Il définit les concepts clés du
budget programme, indique les
axes de structuration des deux
ministères en sous program-
mes, et oriente sur la mise en
place du dispositif de perfor-
mance du programme ainsi que
sa gouvernance.
En conclusion nous osons
croire que notre réflexion et nos
suggestions sur les différentes
phases d’élaboration et mise
en œuvre du programme 2013,
année de l’éducation de base
de la formation professionnel-
le et qualifiante ont retenu l’at-
tention des pouvoirs publics et
des différents acteurs. Au sta-
de actuel, il nous parait indiqué
de prendre en considération
toutes les contributions des
uns et des autres. Celles-ci,
sommes toutes, vont dans le
sens de la recherche de la per-
fection.

Pascal Marcellin OKOMBI
Economiste Financier

2013, année de l’éducation de base,
de la formation professionnelle

et qualifiante
Le Congo, à l’instar des autres pays en voie de développement,
s’est engagé, depuis quelques années, dans le processus de
modernisation de son système de gestion et de contrôle des
finances publiques. Cette volonté a été traduite par la publica-
tion du décret 2009-230 du 30 juillet 2009 règlementant les mo-
dalités d’exécution des dépenses publiques. C’est dans l’opti-
que de la recherche de l’efficacité de la dépense publique, que
le gouvernement a entrepris d’établir une liaison entre le budget
de l’Etat et les priorités de développement, d’une part, et une
gestion des ressources publiques axée sur l’atteinte des résul-
tats, d’autre part. C’est ainsi qu’en vue de favoriser l’accès des
citoyens aux services publics de qualité, qu’en 2012, le gouver-
nement a décidé de concentrer ses efforts sur les questions de
santé et d’électricité, en y lançant un programme spécifique.

TRIBUNE LIBRE

Par Pascal Marcelin Okombi.

Les officiers généraux promus
au grade supérieur sont:
- Jean-François Ndengué,
«promu à titre normal, au grade
de général de police de
deuxième classe» (police natio-
nale);
- Jean-Dominique Okemba,
«promu à titre normal au grade
de vice-amiral» (marine natio-
nale);
Les officiers supérieurs nom-
més au grade de général de bri-
gade sont:
- Ambroise Mopendza: général
de brigade (armée de l’air); 
- Grégoire Ebadep Myllah: gé-
néral de brigade (armée de

terre);
- Nianga Ngatsé Mbouala: gé-
néral de brigade (armée de
terre);
- Mathias Bangui: contre-ami-
ral (marine nationale);
- Michel Ombeli: général de
police de 1ère classe (police na-
tionale);
- Albert Ngoto: général de po-
lice de 1ère classe ;
- Philippe Obara: général de
police de 1ère classe;
- Jacques Antoine Bouiti: géné-
ral de police de 1ère classe.

Force publique
Deux généraux promus et
huit nouveaux généraux

 nommés
Le président de la République, chef suprême des armées, a
promu, par décrets en date du 31 janvier 2013, deux officiers
généraux aux grades supérieurs et huit officiers supérieurs au
grade de général de division, dans la police nationale et les For-
ces armées congolaises, sur proposition du comité de défense
et en conseil des ministres.

Enseignement supérieur
Signature d’un accord  entre

le F.j.e.c et l’Université Marien Ngouabi
L’U.m.ng. (Université Marien Ngouabi) et le F.j.e.c (Forum des jeu-
nes entreprises du Congo) ont signé un accord de coopération,
lundi 7 janvier 2013, au rectorat de l’université, à Brazzaville. Cet
accord porte sur l’appui du F.j.e.c en vue d’accompagner le pro-
cessus d’insertion socioprofessionnelle des étudiants de l’Uni-
versité Marien Ngouabi. Cet accord s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre de la politique d’insertion économique de certai-
nes catégories de diplômés, conformément aux exigences du
système L.m.d (Licence, master, doctorat). La mission du F.j.e.c
va consister, entre autres, à développer l’esprit d’entreprise, dans
le milieu estudiantin, à assurer le montage technique des projets
économiques, le coaching (suivi-accompagnement) des entrepri-
ses créées et fonctionnelles, et à aider les étudiants dans la re-
cherche de financement tant au plan national qu’international pour
la réalisation de leurs projets. La durée de cet accord est de trois
ans. Pour cette première année, l’appui du F.j.e.c sera expérimenté
dans les établissements suivants: l’E.n.s.a.f (Ecole nationale su-
périeure d’agronomie et de foresterie); l’E.n.s.p (Ecole nationale
supérieure polytechnique), la Faculté des sciences et techniques,
ainsi que l’I.s.g (Institut supérieur de gestion).
Le Pr. Armand Moyikoua, recteur de l’Université Marien Ngouabi
a estimé que «ce partenariat avec le F.j.e.c permettra aux étudiants
de l’Université Marien Ngouabi de développer l’esprit d’initiative
et de créer, eux-mêmes, leurs emplois». Pour sa part, père Chris-
tian de la Bretesche, président du conseil d’administration du
F.j.e.c, reste rassuré que sa structure assumera pleinement son
«rôle d’interface entre la formation professionnelle et l’insertion».

Un transformateur électrique calciné au
marché du Lycée Thomas Sankara

Un transformateur de courant électrique sur le réseau de la S.n.e (So-
ciété nationale d’électricité) alimentant les quartiers Madzouna, Kaounga
et autres, implanté vers le marché du Lycée Thomas Sankara, dans le
9ème arrondissement Djiri, à Brazzaville, a pris feu, récemment, selon des
sources sur place. Toutes les installations techniques du transformateur
ont été consumées par cet incendie dont l’origine reste inconnue. Depuis,
ce sinistre a plongé ces quartiers dans l’obscurité, mettant en insécurité
toute la zone urbaine.

Ils ont débrayé, les travailleurs de l’I.n.j.s
depuis hier lundi 21 janvier

Suite au mutisme des différentes structures nationales compétentes pour
résoudre leurs problèmes et après avoir épuisé les délais accordés aux
pouvoirs publics pour répondre à leurs revendications, les travailleurs de
l’I.n.j.s (Institut national de la jeunesse et des sports), indignés du non-
respect dans les délais de l’exécution des points inscrits dans leur cahier
des charges, ont décidé d’un arrêt du travail, depuis lundi 21 janvier. Ils
ne reprendront le travail que si les revendications contenues dans leur
cahier des charges sont satisfaites. La grève illimitée a été décidée par le
collège des syndicats des travailleurs de l’I.n.j.s, alors que ledit cahier
des charges a été déposé, le 31 janvier 2011, à la direction générale de
l’I.n.j.s. S’agissant de leurs réclamations, ils les ont formulées dans des
déclarations datant du 15 novembre 2012 et 12 janvier 2013. Sur les rai-
sons ayant motivé l’arrêt de travail, on cite, à l’I.n.j.s: l’engagement non
exaucé par le directeur de cabinet du ministre des sports et de l’éducation
physique de mettre en place une commission mixte administration-syndi-
cat, afin de diligenter le traitement des dossiers de paiement des heures
de vacation des encadreurs du stage de l’année 2007-2008 et le non
versement des primes liées aux différents examens et concours de l’an-
née 2012 par la direction générale de l’I.n.j.s.

Lorsqu’un Ministère de la République se
fait chiper un demi-milliard de francs Cfa

On en parle depuis quelques jours, dans la capitale Brazzaville. Il y a eu,
au Ministère de l’économie forestière et du développement durable, un
vol d’une bagatelle  de cinq-cents millions de francs Cfa. Le cabinet n’a
pas fait de déclaration là-dessus, pour s’en plaindre. Mais, il a, sans doute,
saisi la police, puisqu’une enquête, conduite par un officier colonel, est
en cours. Deux personnes, dont la caissière, sont en garde à vue, dans le
cadre de cette enquête policière. L’une des deux personnes a été libérée,
lundi 4 février. Il s’agirait d’un responsable au Ministère de l’économie
forestière. Seulement, à Brazzaville, l’on est surpris de constater qu’un
cabinet ministériel peut garder par devers lui, une telle somme d’argent. A
quoi était-elle destinée? Pourquoi des mesures de sécurité n’étaient-el-
les pas prises pour empêcher un tel vol? En tout cas, on se perd en con-
jecture. On trouve dans la disparition d’une telle somme, la preuve que le
Congo est un pays riche.

La police à la recherche de grands
braqueurs

On s’interrogeait sur les mesures de sécurité renforcées établies par la
police, dans la circulation routière à Brazzaville. Eh bien, le directeur gé-
néral de la police, le général de police de deuxième classe Jean-François
Ndengué, a indiqué, dans les médias nationaux, que la police  est en train
de traquer des braqueurs. C’est pourquoi des barrages sont érigés dans
les principales avenues goudronnées, où des fouilles sont parfois opé-
rées. Depuis que cette opération a commencé, la police a pu mettre la
main, sur un certain nombre de braqueurs. L’opération de sécurité renfor-
cée va se poursuivre, jusqu’à ce que les différents réseaux de voleurs
armés tomberont dans les filets de la police.

Le Sytrat menace d’aller
en grève générale dans un mois

Le Sytrat (Syndicat des travailleurs de l’administration du territoire)
a  tenu une assemblée générale extraordinaire dans la salle de
conférences de l’hôtel  de la préfecture de Brazzaville, le vendredi
1er février 2013, sous la conduite d’Alphonse Madzou, président
dudit syndicat.  Cette assemblée générale extraordinaire a abouti
à une déclaration qui fait état d’une menace de grève sur toute
l’étendue du territoire national. Cette  grève ne pourra prendre ef-
fet  qu’après un  délai  d’un mois, si les revendications des tra-
vailleurs ne sont  pas prises en compte. Les résultats des différen-
tes séances de travail ont révélé que les négociations  entamées
avec le  ministre de l’intérieur et de la décentralisation sont rom-
pues, depuis huit mois. Cette interruption est intervenue par  la
volonté manifeste du ministre de refuser  recevoir le syndicat, mal-
gré les multiples demandes d’audience, d’après la déclaration. Face
à cette attitude du ministre, qui est contraire à la volonté du Prési-
dent de la République prônant le dialogue pour la résolution des
problèmes  sociaux, l’assemblée générale extraordinaire a retenu
les  principales revendications des travailleurs relevant du cahier
des charges. Il  s’agit, essentiellement, de la signature du statut
particulier; la nomination des cadres de l’administration du terri-
toire aux postes de  commandement  à un pourcentage de 70 %;
l’utilisation effective du personnel dans les opérations préélectorales
et électorales; l’amélioration de travail des agents et, enfin, la mise
en circulation des bus pour le transport  des travailleurs.

La folie dans la circulation routière qui
créée des accidents stupides

Dimanche 3 février dernier, il y avait des matchs de football au Stade
municipal de Kinkala. Les Diables-Noirs de Jean-Fraçois Ndengué rece-
vaient l’A.s V. Club de Kinshasa (RDC), qui ont fait match nul sur un score
blanc (zéro but partout). Ce match a drainé un public nombreux dont une
grande partie est venue de Brazzaville. Souvent par taxis dans lesquels
les passagers s’agglutinaient en surnombre. Le malheur est vite arrivé
dans l’accident d’un taxi qui s’est retrouvé dans les herbes, les roues en
l’air. Heureusement, il n’y a eu que des blessés, dont une femme. Motif:
excès de vitesse, sur la pente de Bimboulou, non loin de Kinkala. On le
dira jamais assez, l’enthousiasme des jeunes chauffeurs au volant des
véhicules, sur ces routes qui sont bien goudronnées, est un vrai danger
pour la circulation routière. Les gendarmes s’occupent plus à verbaliser
les véhicules n’étant pas en règle que de flétrir les surcharges et autres
excès de vitesse ou mauvais dépassements.
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Oscar de la presse congolaise

Près de 50 journalistes
africains attendus aux

deuxièmes assises
Prélude aux deuxièmes assises du Réseau panafricain des jour-
nalistes, qui se tiendront au C.n.r.t.v (Centre national de radio et
de télévision), à Nkombo, à Brazzaville, du 19 au 21 février 2013,
sous le thème: «Pouvoirs et liberté de la presse: de l’Internet à
l’ère des médias sociaux», Adrien Wayi, président du comité d’or-
ganisation des Oscars de la presse, a tenu une conférence de
presse, jeudi 24 janvier 2013, au C.n.r.t.v, au cours de laquelle il a
annoncé que près de cinquante journalistes africains sont atten-
dus à Brazzaville et, pour la première fois, l’Afrique anglophone y
sera représentée avec des journalistes qui viendront de la Tanza-
nie, du Rwanda, du Kenya, de la Somalie, de l’Éthiopie et du Bu-
rundi. La 9ème édition des Oscars de la presse congolaise jeudi 22
février 2013, à 18h30, au chapiteau Ben’tsi. Elle est dédiée à un
journaliste exerçant de hautes fonctions politico-administratives,
le ministre d’Etat Firmin Ayessa, directeur de cabinet du chef de
l’Etat.
Adrien Wayi a fait sa confé-
rence de presse en présence du
professeur Ludovic Robert
Miyouna-Tetani, conseiller à la
communication du ministre de
la communication, Joseph
Bitala Bitemo, journaliste, Ber-
nard Mackiza, ancien directeur
du journal La Semaine Afri-
caine et jury, et Jean-Claude
Nkou.
Consultant en communication
politique, spécialisé sur
Internet et les nouveaux
médias, directeur du journal en
ligne «congo-site.com», ce der-
nier développera le thème des
deuxièmes assises du réseau
panafricain des journalistes:

«Pouvoirs et liberté de la presse: de l’Internet à l’ère des médias
sociaux».
Dans son mot introductif, le professeur Ludovic Robert Miyouna
a indiqué que les Oscars de la presse récompensent, chaque an-
née, les meilleurs professionnels des médias. «C’est toujours une
bonne chose de favoriser l’émulation, d’autant que le monde de-
vient, de plus en plus, compétitif. La compétence est l’élément
majeur pour le choix des professionnels et la cérémonie qui sera
organisée permettra de distinguer ceux qui ont été les meilleurs,
en 2012», a-t-il déclaré. Selon Adrien Wayi, tout est fin prêt pour la
tenue de la neuvième édition des Oscars de la presse congolaise.
«Nous avons, au cours de l’année 2012, travaillé avec le jury, qui
a suivi toutes nos prestations et va sélectionner les meilleurs d’en-
tre nous», a-t-il dit. Le jury a été élargi à des professionnels con-
firmés comme nos confrères Jean-Claude Kakou, Joseph Bitala-
Bitémo, etc.
La distinction des meilleurs journalistes de l’année 2012 de la
presse congolaise se fera en présence des confrères africains.
«Près de cinquante journalistes africains ont annoncé leur arri-
vée à Brazzaville. Pour la première fois, l’Afrique anglophone y
sera représentée, avec la Tanzanie, le Rwanda, le Kenya, la Soma-
lie, l’Éthiopie et le Burundi, pour la tenue des deuxièmes assises
du Réseau panafricain des journalistes et le thème sera exposé
par Jean-Claude Nkou, devant les confrères journalistes africains»,
a précisé le président du comité d’organisation des Oscars de la
presse congolaise.
Selon  Bernard Mackiza, en presse écrite, les Oscars vont être
attribués aux meilleurs journal, caricaturiste, photo-reporter, édi-
torialiste, journaliste-reporter, journal en ligne et imprimeur.
Pour Bitala Bitémo, les critères de sélection en télévision et radio
porteront sur les efforts à relever les défis de l’information (la
difficulté de la perception, la fugacité du souvenir), charisme, at-
titude vestimentaire, diction, attitude face à la caméra, etc) et la
pratique journalistique.
Enfin, le président du comité d’organisation des Oscars de la
presse a lancé un appel aux personnes de bonne volonté, aux
pouvoirs publics, de soutenir de cette activités de la presse. Do-
res et déjà, la Délégation générale des grands travaux figure en
bonne place parmi les sponsors, comme elle l’a fait l’année der-
nière.

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA

Dans son allocution,
Apollinaire Mouzombo
a rappelé que l’année

2012 a permis, à la fois, de con-
solider les acquis et de pour-
suivre l’action du C.e.s. «2012
a été caractérisée par une in-
tense activité et cela conformé-
ment aux missions assignées
au Conseil économique et so-
cial», a-t-il dit. Il a rappelé aus-
si le rôle du C.e.s, qui est une
assemblée consultative, insti-
tuée auprès du gouvernement,
de l’assemblée nationale et du
sénat, pour des avis sur les
questions sociales et économi-
ques, pour mieux répondre aux
attentes des citoyens.
Apollinaire  Mouzombo a lais-
sé entendre qu’en 2012, le tra-
vail du C.e.s a porté sur quatre
axes. Il s’agit de la rédaction de
la note de conjecture économi-
que et sociale, de l’élaboration
des avis, de la préparation mé-
thodique du séminaire interna-
tional sur le développement
durable et solidaire et de la ré-
ception de la délégation du
C.e.s de Chine. Dans ce par-
cours de 2012, il était, égale-
ment, question de la tenue des
trois sessions ordinaires de

l’institution.
La première a eu lieu, du 16 jan-
vier au 3 février; la seconde, du
14 au 24 mai et la troisième, du
28 août au 17 septembre. Il a
précisé qu’à ces trois sessions
ordinaires, s’était greffée celle
dite extraordinaire, essentielle-
ment consacrée au budget du
C.e.s, exercice 2013. Ce budget
s’élève, en recettes et en dé-
penses, à la somme de deux
milliards 95 millions 248 mille
franc Cfa. Il faut retenir que les
trois sessions ordinaires, qui
ont marqué l’année 2012, ont,
exclusivement, traité les ques-
tions liées à l’environnement, à
l’hygiène, à l’assainissement
de la ville de Brazzaville, à la
formation professionnelle, à
l’emploi et à la mise en œuvre
de la politique pharmaceutique
et du médicament, ainsi qu’à la
conscientisation du travailleur
congolais face à l’éthique pro-
fessionnelle.
Des séminaires ont été  orga-
nisés à Brazzaville sur le
thème: «Développement dura-
ble et solidaire; rôle d’un con-
seil économique et social»;
des missions de travail effec-
tuées à Lyon (France), à Co-

nakry (Guinée), à Rio de Janeiro
(Brésil) et à Séoul (Corée du
Sud). Les conditions de travail
ont été améliorées avec l’agran-
dissement du parc auto du con-
seil.
De son côté, le président du
C.e.s, Jean-Marie Tassoua, a
invité les membres de son ins-
titution et l’ensemble du per-
sonnel à donner le meilleurs
d’eux-mêmes au cours de l’an-
née 2013, car les défis à rele-
ver sont nombreux. Il est aussi
revenu sur la tenue des trois
sessions ordinaires qui, selon
lui, s’inscrivent dans le cadre
de la visibilité nationale et in-
ternationale du C.e.s, de même
que les missions effectuées à
l’étranger. Pour 2013, le prési-

C.e.s (Conseil économique et social)
Des journées portes ouvertes

consacrées essentiellement aux élèves
Jean-Marie Tassoua, président du C.e.s (Conseil économique et
social), a appelé les conseillers et le personnel de l’institution à
donner le meilleur d’eux-mêmes, au cours de l’année 2013, car
les défis à relever sont nombreux. C’était lors de la cérémonie
d’échange de vœux, mardi 29 janvier 2013, dans la cour du siège
du C.e.s, à Brazzaville. A cette occasion, Apollinaire Mouzombo,
secrétaire du bureau, faisant le rappel des activités menées au
cours de l’année écoulée, a indiqué que le conseil a tenu norma-
lement ses trois sessions ordinaires et une session extraordi-
naire qui a permis l’adoption du budget de 2013, une année au
cours de laquelle il est prévu des journées portes ouvertes con-
sacrées, essentiellement, aux élèves.

dent du conseil a annoncé, en-
tre autres activités, la tenue des
trois sessions ordinaires, l’or-
ganisation des séminaires, l’or-
ganisation des journées portes

ouvertes du C.e.s, qui seront
consacrées particulièrement
aux élèves.

Pascal NGALIBO-YALA

Comme à l’accoutumée,
le discours bilanciel a
été prononcé par Adol-

phe Mbou-Maba, directeur de
cabinet du ministre de la jeu-
nesse et de l’éducation civique,
qui a rappelé à l’auditoire le tra-
vail réalisé en 2012. Il a fait sa-
voir que l’année écoulée a été,
pour le Ministère de la jeunes-
se et de l’instruction civique,
une année suffisamment fécon-
de, au double plan de l’enca-
drement de la jeunesse et de la
promotion de l’éducation civi-
que.
Le ministre Anatole Collinet
Makosso a joué à la franchise
avec ses collaborateurs et l’opi-
nion publique. Comme ils sont
rares, ces hommes d’Etat qui
ne se glorifient pas de bilan
«globalement positif». En effet,
le patron de la jeunesse congo-
laise a, sans détours, indiqué,
clairement, que le bilan a priori
élogieux ne doit pas faire
oublier les ratés de 2012. «Al-
lons-nous oublier que nos jeu-
nes de la Sangha, la Likouala,
du Kouilou et du Niari n’ont pas
vu le ministre dans leur dépar-

tement? Allons-nous oublier
que nous n’avons pas fait avan-
cer le statut particulier de nos
cadres et agents? Devons-
nous taire le fait que nombreux
de nos compatriotes mécon-
naissent encore, de façon criar-
de, les symboles de la Républi-
que? Devons-nous taire le fait
que les cérémonies de levée de
couleurs ne sont pas encore
effectives dans nos administra-
tions et dans nos établisse-
ments scolaires?», a-t-il rappe-
lé, comme pour inviter ses col-
laborateurs à être conscients
que la tâche demeure immen-
se et qu’il faut se mettre réso-
lument au travail, pour l’accom-
plir. C’est pourquoi, tout en
poursuivant les actions enta-
mées en 2012, Anatole Collinet
Makosso a décidé, cette année
nouvelle, d’orienter l’effort de
son Ministère vers des actions
précises. «Au plan de l’éduca-
tion civique, le code de bonne
conduite de la Njeco (Nouvelle
jeunesse congolaise) avec ses
cent engagements, sera édité,
enseigné et vulgarisé sur toute
l’étendue du territoire, pour

qu’il serve de bréviaire à nos
jeunes, dans tous les domaines
de leur vie. Mais, notre action
en matière d’éducation civique,
sera  aussi axée, outre la vul-
garisation des symboles de la
République, sur la constitution
du corps des jeunes volontai-
res et l’institution du service
civique volontaire, deux dispo-
sitifs conçus pour mieux aider
les jeunes, les amener à vain-
cre l’oisiveté, à se rendre à la
société et à aller vers l’emploi»,
a-t-il déclaré.
Par ailleurs, le plus grand pro-
gramme de cette année, a an-
noncé Collinet Makosso, porte-
ra sur le fonds d’appui à la jeu-
nesse qui commencera avec un
budget d’environ un milliard de
francs Cfa, avec l’aide des par-
tenaires au développement.
«Voilà, chers cadres et chers
jeunes, les grands axes de tra-
vail de cette année dont le suc-

cès dépend de la façon dont
vous allez vous mettre à
l’ouvrage. Le plan de travail
annuel budgétisé que vous
avez validé pendant la confé-
rence des directeurs départe-
mentaux, vous lie, désormais,
par un contrat de performance
qui verra se faire sanctionner
ou relever tout cadre et agent
qui s’illustrera par la sinécure,
la nonchalance, l’insouciance;
la sclérose ou, simplement, l’in-
conscience et l’incompéten-
ce», a-t-il averti, avant de sou-
haiter que 2013 soit, pour son
Ministère, l’année d’une
meilleure appropriation des
problèmes des jeunes et d’une
intériorisation du mal profond
dont souffre le Congo, du fait
de ses hommes.

Esperancia
MBOSSA-OKANDZE

Ministère de la jeunesse et de l’éducation civique
Les efforts porteront sur le lancement,

cette année, du fonds d’appui à la jeunnesse
La cour de la direction générale de la jeunesse, à Brazzaville, a
servi de cadre, vendredi 25 janvier 2013, à la cérémonie
d’échange de vœux de nouvel an entre le ministre de la jeunesse
et de l’éducation civique, Anatole Collinet Makosso, ses colla-
borateurs, des élèves de quelques lycées de la capitale et des
responsables des mouvements juvéniles. A cette occasion,
Anatole Collinet Makosso a annoncé que le plus grand pro-
gramme de cette année portera sur le fonds d’appui à la jeu-
nesse qui commencera avec un budget d’environ un milliard de
francs Cfa, avec l’aide des partenaires au développement. Ce
fonds permettra d’accorder des crédits et de promouvoir l’auto-
emploi en faveur des jeunes diplômés sortis des universités et
instituts de formation.

Jean-Marie Tassoua.

Adrien Wayi.

Collinet Makosso recevant les civilités de son directeur de cabinet.

Une vue du praesidium.

Une vue des conseillers.
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Suivant Acte authentique en date à Braz-
zaville du 24 janvier 2013, reçu par Maître
Jean Baptiste BOUBOUTOU-BEMBA, No-
taire titulaire d’un Office notarial à la rési-
dence de Brazzaville, Boulevard Denis
SASSOU NGUESSO, Centre-ville, il a été
constitué une Société ayant les caractéris-
tiques suivantes:

Forme: Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle régie par l’acte uniforme de
l’OHADA relatif au droit des sociétés com-
merciales et du Groupement d’Intérêt Eco-
nomique;

Objet social: la Société a pour objet, en Ré-
publique du Congo et à l’Etranger:
- Bâtiment, Equipement (Médical et Elec-
trique), Télécommunication –Informatique

Et, généralement, toutes les opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières pouvant se rat-
tacher, directement ou indirectement, à
l’objet ci-dessus ou à tous objets similai-
res ou connexes, de nature à favoriser son
extension ou son développement;

Dénomination sociale: EQUATORIAL – HM;

Siège social: 19, rue Sembé, Talangaï (Ré-
publique du Congo);

Durée: La durée de la société est fixée à
99 années entières et consécutives qui

Office Notarial Me Jean Baptiste BOUBOUTOU-BEMBA
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, Centre-ville Brazzaville

B.P: 13861/Tél.: 06.665.65.90/E-mail: etudebouboutou@yahoo.fr
République du Congo

EQUATORIAL – HM
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle/Capital social: 1.000.000 francs CFA

Siège social: 19, rue Sembé, Talangaï Brazzaville (République du Congo)
RCCM: CG-BZV-RCCM 13 B 3970 - République du Congo

INSERTION LEGALE
commenceront à courir à compter de son
immatriculation au Registre-de Com-
merce et du Crédit Mobilier, sauf dissolu-
tion anticipée ou prorogation;

Capital social: Un Million (1.000.000) de
francs CFA, divisé en cent (100) parts
sociales de dix mille (10.000) francs CFA
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées ennuméraires;

Administration de la Société: Conformé-
ment aux dispositions statutaires, Mon-
sieur OKIENGUET Cyrille Gautran, avec
les pouvoirs les plus étendus en
pareille matière;

Dépôt légal: Les actes constitutifs ont été
déposés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Brazzaville, le 24 janvier 2013,
sous le numéro 13 DA 64;

Immatriculation: La Société EQUATO-
RIAL- HM est immatriculée au Registre de
Commerce et du Crédit Mobilier de Braz-
zaville, sous le numéro CG-BZV-RCCM13
B 3970.

Pour avis
Maître Jean-Baptiste

BOUBOUTOU-BEMBA
Notaire

Située au cœur du grand marché de
Pointe-Noire, une parcelle avec des di-
mensions normales est en vente avec
une maison R+1 à usage commercial.
Pour tous renseignements, appelez

au:
Succession AYINA. A. Raphaël

Tél.: 05 722 90 35
              0022997346056

05 558 63 42

AVIS DE VENTE

Aux termes d’une délibération en date à BRAZZAVILLE, le 21 Décembre 2012,
dont une copie du Procès-verbal a été annexée à la minute d’un acte reçu par
Maître Salomon LOUBOULA, Notaire à BRAZZAVILLE, le 21 Décembre 2012 et
enregistrée à Poto-poto, BRAZZAVILLE, le 03 Janvier 2013, sous folio 02/4 nu-
méro 005, l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la Société CONGO
IRON S.A., après avoir pris acte de la démission de Monsieur GRANDPRE Guy
de ses fonctions de Président du Conseil d’Administration, a désigné, en qua-
lité de nouveau Président du Conseil d’Administration,

Monsieur David Alan, MEEHAN, pour la durée restant à courir du mandat de son
prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2015.

Les pièces justificatives ont été déposées au Greffe du Tribunal de Commerce
de BRAZZAVILLE, le 18 Janvier 2013, sous le n°13 DA 25 et l’inscription
modificative a été effectuée le même jour au Registre de Commerce et du Crédit
Mobilier de BRAZZAVILLE, sous le numéro CG/BZV/06 B11, par les soins du
Notaire soussigné.

Pour insertion

Maître Salomon LOUBOULA

Etude de Maître Salomon LOUBOULA
Notaire titulaire d’office en la résidence de Brazzaville

Immeuble «Résidence de la Plaine», Premier étage, Place marché de la Plaine
Centre-ville, Boîte Postale: 2927, Brazzaville, République du Congo

Téléphone: (00242) 06 677 89 61
E-mail: offinotasalom@yahoo.fr

ANNONCE LEGALE

CONGO IRON S.A.
SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION

AU CAPITAL DE 10.000.000 DE FRANCS CFA
SIEGE SOCIAL: AVENUE PROFESSEUR LOCKO-MAFOUTA

B.P: 1371, BRAZZAVILLE - REPUBLIQUE DU CONGO
RCCM N° CG/BZV/06 B 11

CHANGEMENT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
MODIFICATION CORRELATIVE DU REGISTRE DU COMMERCE

ET DU CREDIT MOBILIER, RAPPORT DE GESTION

Par délibérations en date à Brazzaville, le 28 Novembre 2012, dont une copie du
Procès-verbal a été déposée au rang des minutes de Maître Salomon LOUBOULA,
Notaire à BRAZZAVILLE, le 03 Janvier 2013, enregistrée à Poto-poto-BRAZZA-
VILLE, le 03 Janvier 2013, sous folio 02/3, numéro 004, les administrateurs de la
société LIBIAN AFRICAIN INVESTISSMENT COMPANY-BRAZZAVILLE ont:
- désigné, en qualité de Président du Conseil d’Administration, Monsieur
ALMASRI ELWAER ELTOUGHAR, en remplacement de Monsieur AL NAELI
Sadegh, Président du Conseil d’Administration sortant;
- nommé Messieurs Ahmed Abdulhaeg ABU ABDELLA, Mohamed Mohamed
SADEK Slik et Salah Amhamad EL MAREMI en qualité de nouveaux Membres
du Conseil d’Administration.

Les pièces justificatives ont été déposées au Greffe du Tribunal de Commerce
de BRAZZAVILLE, le 24 Janvier 2013, sous le n°13 DA 52 et l’inscription
modificative a été effectuée le même jour au Registre de Commerce et du Crédit
Mobilier de BRAZZAVILLE, sous le numéro CG/BZV/08 B1022, par les soins du
Notaire soussigné.

Pour insertion légale

Maître Salomon LOUBOULA

Etude de Maître Salomon LOUBOULA
Notaire titulaire d’office en la résidence de Brazzaville

Immeuble «Résidence de la Plaine», Premier étage, Place marché de la Plaine
Centre-ville, Boîte Postale 2927, Brazzaville, République du Congo

Téléphone: (00242) 06 677 89 61.
E-mail: offinotasalom@yahoo.fr

ANNONCE LEGALE
L.A.I.CO-BRAZZAVILLE

(NOM COMMERCIAL: LEGDER MAYA-MAYA)

SOCIETE ANONYME AVEC CONSEIL D’ADMINISTRATION
AU CAPITAL DE 1.580.000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL: AVENUE AUXENCE ICKONGA CENTRE-VILLE
BRAZZAVILLE - REPUBLIQUE DU CONGO

RCCM N° CG/BZV/08 B 1022

CHANGEMENT DU PRESIDENT DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION,NOMINATION DE NOUVEAUX

ADMINISTRATEURS

Programme
des obsèques de
maman Julienne

BOUTOTO

Mercredi 6 février
2013

9h: Levée de corps à
la morgue munici-
pale du Chu

10h: Recueillement à
la morgue munici-
pale

11h: Oraison funèbre

12h: Départ pour le
cimetière privé
d’Ekouya

13h: Inhumation

14h: Retour et fin de
cérémonie.

Pour tous les travaux d’impression en noir et blanc et en
couleur. Une remise est accordée aux clients fidèles.

L’Imprimerie Saint-Paul est située non loin
de la Cathédrale Sacré-Cœur  de Brazzaville.

Pour de plus amples renseignements:
Tel: (242) 560.39.11 ou 666.43.09

Tel: (242) 525.35.17
L’ISP: 79 ans de savoir-faire à vous plaire

Imprimerie Saint-Paul
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VIE DE L’EGLISE

Vendredi 25 janvier 2013, la Caritas diocésaine de Brazzaville a
reçu, de la part du Rotary Club du Djoué Doyen, divers dons com-
posés des produits d’entretien et destinés aux 25 centres d’ac-
cueil regroupant près de 900 personnes vulnérables, recensées à
travers la ville. Ce don, composé uniquement des produits d’en-
tretien, à savoir: papiers hygiéniques et autres, a été remis par
Mme Rachelle Victorine Taty, présidente du Rotary, à l’abbé Jo-
seph Matoumpa, directeur de Caritas Brazzaville, en présence des
collaborateurs des deux structures.

Eglise et société

Le Rotary Club de Brazzaville a
offert divers produits d’entretien

aux orphelinats

Dans son mot de circonstance, le directeur de Caritas Brazzaville
s’est inspiré d’un verset biblique tiré de l’évangile de Matthieu (Mt
25,35): «J’ai eu faim et vous m’avez donné à manger» et
d’un proverbe africain qui stipule: «Si un caméléon mange la
viande d’éléphant, c’est grâce aux efforts louables de son oncle».
Ainsi a-t-il manifesté sa joie pour le geste du Rotary Club à l’en-
droit des personnes vulnérables, par le biais de Caritas Brazza-
ville qui est le distributeur agréé. «Parmi les maux qui minent le
continent africain, en général, et le Congo, en particulier, il y a la
pauvreté et la crise économique qui sévit au sein de l’humanité.
C’est à cause de cette crise mondiale que le P.a.m (Programme
alimentaire mondial) avait rompu son programme de distribution
de riz dans notre pays. Cela a été un coup dur pour les vulnéra-
bles et les orphelins que nous prenons en charge, mais c’était
sans compter sur la bonne volonté du Rotary Club Djoué Doyen,
qui, depuis cinq ans, est au chevet des plus vulnérables», a ren-
chéri l’abbé Joseph Matoumpa.
A son tour, Mme Rachelle Victorine Taty a déclaré que ce genre de
retrouvailles qui se font chaque année, ont été initiées il y a cinq
ans. Elles regroupaient, au départ, treize structures qui accueillent
les personnes vulnérables. Aujourd’hui, le nombre de structures
sa augmenté. «En effet, à la différence des années précédentes
où les dons consistaient à apporter l’essentiel pour des repas de
fêtes convenables, nous avons pensé, pour cette année, vous ap-
porter des produits d’entretien. Car, l’hygiène, au même titre que
les denrées alimentaires, constitue un minimum vital pour la santé
des personnes. Ce don, modeste soit-il, traduit notre idéal rotarien
qui nous rappelle notre thème de cette année, à savoir: «La paix
par le service». Le Rotary international qui est une organisation
mondiale regroupant plusieurs personnes de toutes professions
confondues, apporte un service humanitaire et milite pour le dé-
veloppement de la paix à travers le monde», a souligné Mme Taty.

Pascal BIOZI KIMINOU

Les chrétiens de la pa-
roisse Sainte-Anne sont
venus nombreux pour

rendre grâce à Dieu, au cours
de cette eucharistie, où dans
son homélie, l’abbé Jean de
Dieu Mboumba s’est appesan-
ti sur la mission du prophète.
D’abord, le prédicateur a défini
le prophète comme étant un
homme ordinaire, choisi au mi-
lieu des hommes par Dieu pour
être son témoin, son porte-pa-
role. «Les prophètes ne sont
pas les hommes du temple, ni
des serviteurs du palais; ce
sont des hommes libres, enra-
cinés en Dieu, ils vivent au lar-
ge et respirent du souffle de
l’Esprit, leur mission est univer-
selle», a-t-il dit. S’appuyant sur
la première lecture de Jérémie,
le prédicateur a signifié que Jé-
rémie est appelé à la mission
prophétique, il est prophète

Basilique Sainte-Anne du Congo (archidiocèse de Brazzaville)
Les amis de Don Bosco ont

commémoré leur saint patron
La basilique Sainte-Anne a servi de cadre, dimanche 3
février 2013, quatrième dimanche ordinaire de l’année
C, à la célébration des 125 ans de la mort de Don Bosco
(1888-2013). Tous les boscovites de l’archidiocèse de
Brazzaville y étaient réunis. L’événement a été com-
mémoré au cours d’une messe d’action de grâces, pré-
sidée par l’abbé Rodrigue Allembe, vicaire de la pa-
roisse Notre-Dame du Rosaire, aumônier diocésain ad-
joint des boscovites. Il était entouré des abbés Prince
Badzoukoula, vicaire et aumônier paroissial de la jeu-
nesse à Sainte-Anne, Jean de Dieu Mboumba
NgoualaToloka, vicaire de la paroisse Saint Esprit de
Kimongo, dans le diocèse de Nkayi, Sébastien
Mavakala, directeur de la maison d’accueil de la cathé-
drale Sacré-Cœur de Brazzaville.

des gens de Nazareth, à la sui-
te de sa première mission dans
sa ville», a-t-il poursuivi. Ainsi,
a-t-il exhorté le peuple de Dieu
à l’amour: «L’amour ne s’ensei-
gne pas dans le livre, il n’est
pas une idéologie, il n’est pas
un élan émotionnel, passager,
mais l’amour consiste à vivre
avec beaucoup d’oubli de soi
comme des grandes choses de
chaque jour».
Dans la même optique, l’abbé
Jean de Dieu a exhorté les chré-
tiens à ne pas porter un juge-
ment négatif à ceux qui veulent
nous montrer le chemin, mais
de laisser le Seigneur, juger lui-
même. Il a ensuite invité le peu-
ple de Dieu à savoir discerner
la parole de Dieu, la méditer et
la mettre en pratique.
Avant la fin de la messe, Arsè-
ne Vembé Moukouma, secrétai-
re permanent des amis de Don

Bosco de Brazzaville, a remer-
cié l’équipe presbytérale de
Sainte-Anne pour sa sollicitu-
de, et les boscovites, pour leur
disponibilité à suivre les pas de
Don Bosco, leur fondateur.
Pour la petite histoire, Don
Bosco est né dans un petit vil-
lage aux Becchi, près de Turin,
en Italie, le 16 août 1815. Il mou-
rut le 31 janvier 1888 et fut ca-
nonisé le 1er avril 1934.
A cette messe, on pouvait no-
ter parmi les participants, la pré-
sence du colonel Rémy Ayayos
Ikounga, président du club Ac
Léopards de Dolisie.

Aybienevie
N’KOUKA-KOUDISSA

pour le peuple. «A l’instar de
Jérémie, Jésus connaîtra le
même sort: incompréhension,
étonnement, hostilité, tentative
de meurtre.Tel fut les réactions

Mme Taty remettant un échantillon du don au directeur de Caritas.

Photo de famille après la cérémonie.

La semaine sociale de la
Commission Justice et
Paix sur les problèmes de

l’éducation au Congo est une
réponse, voire une contribution
de l’Eglise catholique au sys-
tème éducatif national malade.
Une initiative qui arrive à point
nommé, car 2013 a été décré-
tée année de l’éducation, par le
chef de l’Etat, Denis SassouN-
guesso. C’est une réponse de
l’Eglise, qui, des décennies du-
rant, a fait ses preuves, a dé-
montré son expertise et son
savoir-faire dans ce domaine.
Aussi, l’Eglise veut rendre ac-
cessible son message prophé-
tique, et faire siennes «les joies
et peines de ce temps». En
d’autres termes, l’Eglise au
Congo, après un constat triste
et accablant du système édu-
catif national actuel, a voulu
saisir l’occasion, pour aider à

Semaine sociale sur l’éducation au Congo
«Chacun de nous doit se sentir

engagé, d’une manière ou d’une autre»
Du 1er au 4 février 2013 s’est tenu, au C.i.o (Centre
interdiocésain des œuvres), à Brazzaville, la se-
maine sociale sur les injustices dans l’éducation
au Congo, sur le thème: «Quelle contribution pour
l’Eglise catholique»? Organisées par la Commis-
sion épiscopale Justice et Paix, les assises, prési-
dées par Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de
Kinkala, président de la Conférence épiscopale du
Congo, ont réuni plusieurs acteurs et experts de
l’éducation nationale, les représentants des orga-
nismes internationaux, les délégués de la société
civile, autour des évêques. Pendant  trois jours, les
participants ont planché sur les termes d’impor-
tance, en vue de se constituer une force de propo-
sition devant aider au relèvement de l’école con-
golaise. Au terme de leurs assisses, les participants
à la semaine sociale ont formulé un certain nom-
bre de recommandations, et rendu public un com-
muniqué final, qui a sanctionné les travaux.

pale Justice et Paix abordera
aussi d’autres questions et dé-
fis du social, dont la santé.
Ceci, conformément à la doc-
trine sociale de l’Eglise.
L’école congolaise est malade
et le constat devient de plus en
plus alarmant. D’où l’Eglise

ont été également l’occasion
d’édifier les participants sur le
suivi budgétaire de 2010 et
2011. Mais, les écarts et le con-
traste sont effarants, au regard
du faible pourcentage dans les
investissements alloués à
l’école.
En guise d’illustrations sur le
délabrement de l’école congo-
laise, les assises de la semai-
ne sociale ont permis de se fai-
re une idée de l’école dans les
départements et diocèses du
Congo. Dans la Sangha, par
exemple, l’évêque de Ouesso,
Mgr Yves Monot, a partagé une
expérience qui crève l’œil, car
l’école publique y bat de l’œil,
à la différence de l’école privée,
catholique notamment. En ef-
fet, celle-ci essaie, tant bien que
mal, de relever le niveau, préci-
sément dans les districts de
Sembé, Souanké, Pikounda.
Sur 30 enseignants, 10, sinon
12 seulement restent en poste
et les autres regagnent Brazza-
ville. A Ouesso, une classe à
l’école primaire peut regrouper
jusqu’à 120 enfants. Et l’évêque
de Ouesso estime que le pro-

blème à résoudre demeure ce-
lui des enseignants.
Alors que Mgr Louis Portella en
appelle à la cohésion de tous
les acteurs intéressés et a affir-
mé que «chacun de nous doit
se sentir engagé, d’une maniè-
re ou d’une autre», dans son
discours d’ouverture, Mgr Jean
Gardin, évêque d’Impfondo, lui,
a précisé que l’expériencede la
Sangha est quasiment la même
que dans la Likouala. Parmi
ceux qu’on appelle là-bas les
«animateurs», qui ne sont pas
des enseignants comme tel, il y
a des autochtones qui sont en-
gagés avec le concours de
l’Unicef. Et l’Etat y note une ex-
périence admirable et encoura-
geante. C’est le cas du centre
technique de Bétou, qui forme
particulièrement aux métiers.
En somme, ces assises ont per-
mis de passer au peigne fin l’es-
sentiel des questions brûlantes
qui minent l’école au Congo, et
un espace de débats francs et
ouverts. Même la nationalisa-
tion des écoles, en 1965, n’a pas
été oubliée. Venu de France, le
père Antoine Sondag, respon-
sable du département Etudes et
recherches internationales au

redorer le blason de l’éducation
au Congo, à travers l’organisa-

n’entend pas rester insensible,
ni muette, pour aider à lui re-
donner du souffle. Les assises

Secours catholique, a partagé
l’expérience  et l’apport des
semaines sociales, une vieille
tradition.
D’autres interventions telles
celles du vice-président
del’A.p.e.e.c (Association des
parents d’élèves et étudiants
du Congo) et de l’inspecteur
général de l’enseignement pri-
maire et secondaire, chargé de
l’alphabétisation ontretenu lar-
gement l’attention des partici-
pants. Nous reviendrons, en
long et en large, sur les diffé-
rents thèmes et
recommandations.Mais, on
n’oubliera pas la troupe théâ-
trale «La tolérance» de la pa-
roisse Saint François d’Assise
de Brazzaville, qui a agrémen-
té les travaux.

Aristide Ghislain
NGOUMA

tion d’une semaine sociale. Un
programme triennal grâce
auquel la Commission épisco-

Une vue des participants.

Les assises ont été présidées par Mgr Louis Portella Mbuyu (au
milieu).

Don Bosco.
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VIE DE L’EGLISE

La cérémonie d’ouvertu-
re a été marquée par
trois allocutions: celle de

Mme Béatrice Damiba, marrai-
ne du congrès, de Mgr Vito Ral-
lo, nonce apostolique au Bur-
kina Faso ainsi que celle de M.
Luc-Adolphe Tiao, premier mi-
nistre du Burkina Faso.
Aussi, convient-il de souligner
la présence des autres confes-
sions religieuses, comme les
musulmans, membres dudit
mouvement, lors de ce premier
rendez-vous international du
Mouvement Shalom,  au plan
africain. Le thème de ce premier
congrès international Afrique
du Mouvement Shalom a été
subdivisé en dix sous-thèmes,
parmi lesquels: «Quelles stra-
tégies pour le changement des
mentalités qui constituent des
obstacles au développement
socio-économique des Etats
africains?», «Rôle du parle-
ment dans la promotion de la
paix et du développement»,
«L’impact de l’émigration sur le
développement socio-écono-
mique de l’Afrique», «Au ren-
dez-vous de la paix, Dieu nous
attend», etc. Le leitmotiv de ce

1er congrès international Afrique du Mouvement Shalom

Rendre plus efficace la pastorale
pour la plus grande gloire de

DieuDu 10 au 13 janvier 2013, Ouagadougou, capitale du
Burkina Faso, a abrité le premier congrès international
Afrique du Mouvement Shalom. Placé sous le thème:
«L’Afrique développe l’Afrique», subdivisé en une dizaine
de sous-thèmes, présentés par d’éminents professeurs
des universités, aux participants venus de onze pays.
Pendant ce congrès, ont eu lieu, une marche pour la
paix en Afrique et un dîner de gala pour promouvoir les
parrainages nationaux. Le Congo a été représenté à ces
assises, par Sr Hortense Nsimba et Mme Axelle
Miambanzila, respectivement, coordonnatrice adjointe
du Mouvement Shalom au Congo et responsable de l’in-
tendance du mouvement. Hormis la République du
Congo, et le pays hôte, ce congrès a regroupé neuf autres
pays  africains: RDC, Togo, Bénin, Côte d’Ivoire, Séné-
gal, Ethiopie, Ouganda, Cameroun et Tchad.

congrès a été: «Pour un mon-
de de paix et de justice socia-
le».
Selon la volonté de Mgr Andrea
Pio Cristiani, fondateur du
Mouvement Shalom, l’unité,
l’entraide et les échanges aus-
si bien culturels, matériels que

d’Afriqueoù le mouvement
s’est implanté. Pour ce faire, le
Burkina-Faso, premier pays à
bénéficier de plusieurs aides
sociales par le Mouvement
Shalom, a été convié à aider les
autres pays à se développer.

ainsi de bien diffuser une cul-
ture de paix selon la mission
«Shalom».
A la fin du congrès, les partici-
pants ont assisté à l’inaugura-
tion d’une boulangerie
«Shalom» dans le diocèse de
Fada, en présence du maire de
la localité, de l’évêque du lieu
et des habitants du voisinage.
En marge de ce premier con-
grès international du Mouve-
ment Shalom pour l’Afrique, il
sied de relever le choc culturel
concernant l’alimentation et les
moyens de communication.
Car, le régime alimentaire est
différent de celui de l’Afrique
centrale. Au sujet du transport,
tout le monde presque, roule
soit à vélo, en mobylette, soit
en voiture. Il y a peu de piétons
sur les avenues, le transport
public devient de plus en plus
difficile, pour ceux qui ne dis-
posent pas de moyens de loco-
motion, notamment, les étran-
gers en séjour dans cette ville.
Pilotée par un comité d’organi-
sation présidé par M. Jonas
Guiatin, coordonnateur natio-
nal du Mouvement Shalom au

1. Son ministère est lié
à celui des apôtres
Le peuple de Dieu, constitué
par toutes les nations de la ter-
re (cf. LG,13), accepte en son
sein des modalités différentes
de participation à l’unique sa-
cerdoce du Christ, selon la vo-
cation particulière de chacun et
selon les dons divers qu’impli-
que l’exercice de ce sacerdoce
commun et universel des fidè-
les. Ainsi, l’existence d’un mi-
nistère spécifique dans l’Egli-
se est liée originairement à l’ap-
pel des Douze par Jésus. Ceux-
ci proviennent de la multitude
qui le suivait et écoutaitses pré-
dications. Il les a choisis pour
demeurer avec Lui et pour les
envoyer prêcher l’avènement
du Royaume (cf. Mc 3,13-14). Il
faut dire qu’il les a choisis
moyennant un geste d’élection
particulière (cf. Mc 1,17; 2,14).
C’est de là qu’ils ont reçu un

Libres propos
Le ministère sacerdotal est service de

l’évangile du Christ et de la promotion humaine
Prêtre, qui es-tu? Et comment vois-tu ton ministère? Ces deux
questions nous ont été posées par des amis, attentifs à ce qui
se passe dans nos paroisses, aux articles publiés dans La Se-
maine Africaine et au ministère de leurs pasteurs. Nous vou-
drions ici, souligner quelques points sur le ministère du prêtre,
sans pour autant nous étendre sur des analyses éthico-juridi-
ques concernant sa vie. Notre perspective, qui se veut
ecclésiologique et pastorale, a pour point de mire une
ecclésiologie de communion. Il s’agit d’une vision qui ne se veut
pas exclusive à côté de bien d’autres, quand bien même elle est
très respectueuse de la théologie de l’Eglise catholique sur le
ministère du prêtre. En cette «Année de la foi», il est important
de penser à notre commune mission, de chercher ce qui peut
raviver notre foi et attiser en nous le feu de la Pentecôte.

ministère spécial qu’ils devront
exercer après sa résurrection.
C’est à ce titre que Jésus leur a
transmis le pouvoir de pardon-
ner les péchés (cf. Jn 20,23), de
célébrer, d’actualiser son sacri-
fice (cf. Lc 22,19) et la mission
de baptiser au nom du Père par
Lui et dans l’Esprit Saint (cf. Mt
28,18-20). Aussi, le ministère
que Jésus donne aux Douze est
semblable au sien (cf. Mc 10,41-
45; Jn 13,14-16) et jouit d’une
connotation «sacerdotale» par-
ce qu’il rend présent le sacrifi-
ce qu’il a laissé et qui permet à
tous ceux qui l’accueillent de
s’offrir eux-mêmes à Dieu com-
me sacrifice vivant. La nobles-
se de ce ministèrevient de son
lien à celui de notre Seigneur,
au ministère apostolique et du
fait qu’il met son récipiendaire
au service de Dieu qui veut sau-
ver l’homme et tout l’homme.

2. Ordonné pour

le service de la com-
munion

Choisi au milieu des baptisés,
le prêtre est au service de ses
frères et sœurs pour leur per-
mettre de faire de toute leur vie
un culte agréable et de l’offrir à
Dieu (cf. Rm12,1). En vérité, il
estordonné pour être essentiel-
lement au service de la commu-
nauté humaine et chrétienne.
Defait, il reçoit la «sacra potes-
tas» pour le service de la Paro-
le, de l’eucharistie, des sacre-
ments et de la gouvernance
pour le bien de tout le peuple
de Dieu. C’est à ce point précis
que nous pouvons comprendre
ces belles paroles du 4ème siè-
cle adressées par saint Augus-
tin à ses chrétiens: «Avec vous
je suis chrétien, pour vous je
suis prêtre». Comme l’évêque
dans son diocèse, le prêtre est
signe de la communion ecclé-
siale dans la communauté où il
est responsable. Il prie avec et
pour ses paroissiens, organise
la pastorale paroissiale, accom-
pagne ses fidèles dans leurs
combats quotidiens et le dis-
cernement de la volonté de
Dieu dans leur vie. Il donne le
ton, ses paroissiens font la
musique. Ensemble, ils s’évan-
gélisent et ils évangélisent, la
mission concernant tous les
baptisés en vertu de leur bap-
tême. Jean Paul II faisait com-
prendre que la mission est un
«devoir» pour l’Eglise et les
chrétiens. Dans sa première en-
cyclique, il écrivait déjà qu’«à

toutes les époques, et plus par-
ticulièrement à la nôtre, le de-
voir fondamental de l’Eglise est
de diriger le regard de l’hom-
me, d’orienter la conscience et
l’expérience de toute l’humani-
té vers le mystère du Christ,
d’aider tous les hommes à se
familiariser avec la profondeur
de la Rédemption qui se réali-
se dans le Christ Jésus» (1). Il
montrait là l’un des objectifs de
la mission: la communion de
tous, fondée sur notre foi en Jé-
sus-Christ.

3. Son ministère est
exercice de charité

Le sacerdoce ministériel est en
effet fruit de l’initiative gratuite
de Dieu pour le bien de son
peuple. Il va sans dire qu’il est
don gratuit pour le service de
l’homme. C’est à juste titre qu’il
n’est pas un charisme supé-
rieur qui découle des propres
efforts du prêtre et le met au-
dessus du peuple dans et pour
lequel il est pris. L’envoi des
Douze par le Christ avec la re-
commandation de ne rien ap-
porter sur eux nous indique ce
qui est plus utile pour la mis-
sion. En effet, pour parler de
Dieu, le disciple du Christ a
plus besoin de la charité. C’est
elle qui donne sens et crédibi-
lité aux différents charismes
dans l’Eglise. Aussi, le titre de
«Bon Pasteur» (cf. Jn 10,11-18)
que s’est attribué Jésus afin de
bien mettre en évidence son
ministère peut bien éclairer ce-

lui du prêtre. Nous ne sommes
pas dans une civilisation pas-
torale, mais cette titulature
symbolique aide dans la com-
préhension du prêtre comme
pasteur à l’image de son Sei-
gneur. Être pasteur implique
alors la connaissance de ses
brebis et le don de sa vie pour
elles. Comme Jésus-Christ, il
aime ses brebis, les connaît, a
pitié d’elles et leur fait boire à
la source de la vie.

4. Conclusion
En somme, la charité qui fait
vivre sa mission vient de la
même source que sa mission,
donc du Père lui-même. Dans
l’un des extraits de son évan-
gile, Jean résumait l’envoi des
disciples en ces termes: «Com-
me le Père m’a envoyé, moi
aussi je vous envoie» (Jn
20,21).Ici, le «comme» indique
la source ou l’origine de la mis-
sion qui vient du Père. Il n’est
pas un «comme» de comparai-
son. A vrai dire, la mission est
participation à l’œuvre d’amour
du Père pour l’humanité. «Jé-
sus-Christ, disait Jean Paul II,
est le principe stable et le cen-
tre permanent de la mission
que Dieu lui-même a confiée à
l’homme. Nous devons tous
participer à cette mission, nous
devons concentrer sur elle tou-
tes nos forces, car elle est plus
que jamais nécessaire à l’hu-
manité d’aujour-d’hui» (2).
Nous ne dirons pas moins que
le prêtre aide à chanter la gran-

deur de l’œuvre salvifique de
Dieu et promeut l’humanité à
partir des valeurs incarnées
dans l’évangile. Il faudrait donc
pour cela une bonne organisa-
tion pastorale et un bon climat
spirituel afin de faire les cho-
ses dans l’art et la manière. Le
Saint Père Benoît XVI continue
dans cette même dynamique en
rappelant à chacun et à tous
notre précieuse mission pour
l’homme et pour notre monde.
Convaincu par la force de
l’évangile, il disait que l’annon-
cerest «le service le plus pré-
cieux que l’Eglise puisse ren-
dre à l’humanité et à chaque
personne à la recherche des
raisons profondes pour vivre
en plénitude leur existence» (3).

Barthel C. GANAO, Pss

Documents et Notes:

Conc. Œcum. Vat. II, Décret sur le
ministère et la vie des prêtres
PresbyterumOrdinis (1965).
Jean Paul II, Lett. enc. Redempto-
rismissio, Paris, Cerf, 1991.
1. Jean Paul II, Lettre encyclique
Redemptorishominis, n. 10.
2. Ibid., n. 11.
3. Benoît XVI, Message pour la
Journée mondiale des missions,
Cité du Vatican, Libreria Editrice,
2011.

19 mars 1963 - 19 mars 2013, cela fera 50 ans qu’ Adrienne Ndombi
notre sœur religieuse, avec quinze autres venant d’Angola, du
Congo-Léopoldville dont deux du Congo-Brazzaville, avait fait sa
vêture ou prise d’habit religieux (acte d’entrer dans l’Institut des
sœurs franciscaines missionnaires de Marie, Fmm) dans la basi-
lique Sainte-Anne du Congo à Brazzaville, devant Son Excellence
Mgr Michel Bernard, archevêque de Brazzaville et la provinciale,
Sr Marie Constantinienne.
La sœur Adrienne a souhaité célébrer ce jubilé d’or au lieu où elle
est en mission: à Nkayi, avec l’accord de leur provinciale.
Ainsi, Sr Suzanne Phillips, supérieure générale, de l’Institut des
sœurs franciscaines mission-
naires de Marie, Sr Régine
Matala Babindamana, provin-
ciale des sœurs franciscaines
missionnaires de Marie et les
sœurs de toute la province, Mgr
Daniel Mizonzo, évêque de
Nkayi sont heureux de vous an-
noncer que ce jubilé d’or sera
anticipativement célébré le 17
mars 2013, à la cathédrale
Saint-Louis de Nkayi.
Dès lors, portons notre sœur
Adrienne, dans nos intenses
prières pour que le Dieu Trini-
taire continue de la bénir et que
la Vierge Marie ne cesse de l’accompagner!
Puisse la présente annonce servir de faire-part!
Matondo mingi!

Nkayi, le 8 janvier 2013.

Diocèse de Nkayi

Bientôt le jubilé d’or
de Sr Adrienne Ndombi

Le présidium du congrès Shalom.

spirituels devront, désormais,
marquer la vie du Mouvement
Shalom entre les divers pays

Plusieurs résolutions ont été
prises pour le développement
des pays africains, permettant

Burkina Faso, cette rencontre
a été une occasion pour les
participants de se connaître et
de partager sur les difficultés
rencontrées aussi bien dans le
domaine de la pastorale que
dans l’exécution des projets.
Elle a également, été une op-
portunité d’espérer à devenir
plus efficace dans la pastorale
pour la plus grande gloire de
Dieu et le salut des âmes. Au
chapitre des contrastes, il con-
vient de souligner que le pays
des hommes intègres n’a pas
de fleuve, mais, l’eau et l’élec-
tricité y sont présentes en per-

manence. Un contraste qui de-
vrait inspirer et interpeller tant
d’autres pays africains qui bé-
néficient des atouts naturels
dont le Burkina Faso ne dispo-
se pas.

Gislain Wilfrid BOUMBA

Sr Hortense Nsimba (à g.) et Mme Axelle Miambanzila.
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Le 5:
- Reversement de la taxe sur les con-
trats d’assurance (Art.336 du CGI, tome
2, livre 1)

Le 15:
- Déclaration et versement de la TVA et
CA/TVA (Art 31 de la loi n°12- 97)

- Déclaration et versement de la taxe sur
les boissons alcoolisées et  le tabac (LF
2013)

- Taxe sur les jeux de hasard et d’argent

- CA/ Taxe sur les jeux de hasard et d’ar-
gent

- Taxe sur les transferts de fonds
(Loi n°33- 2003 du 30- 12- 2001)

- R.A.V. des hôteliers et RAS par la SNE
(Art 6 de la loi n°16- 2001 du 31 – 12 –
2001)

- Déclaration des opérations des com-
missionnaires en douanes

- Taxe sur les billets d’avion en vols in-
ternationaux (Loi  n°4- 2007 du 11 mai
2007 et décret 2008 - 330 du 19-08-2009)

- Déclaration et paiement de l’IRPP re-
tenu à la source (Art 173 du CGI, tome
1)

- Paiement 1er acompte IS
(Art 126 bis CGI, tome 1)

CALENDRIER FISCAL DU MOIS
DE FEVRIER 2013

- Déclaration et versement de l’acompte
sur divers impôts pour l’importation
des marchandises à but commercial
(Art 5 ter loi n° 01/95).

Le 20:
- Déclaration et  versement des retenues
à la source (Art 96,183, 185 ter du CGI,
tome 1)

- Déclaration et paiement de la TUS
(Loi n°36-2011 du 23 -12 – 2011)

- Déclaration et paiement de l’IS forfai-
taire (Art 126 ter CGI, tome 1)

- Déclaration et Paiement de l’IRVM des
sociétés étrangères fonctionnant sous
le régime de l’admission temporaire
d’exercer (ATE)
(Art 1 du CGI, tome 2, livre III)

- Déclaration et versement de l’ASDI par
les grossistes, importateurs et autres
(LF 2013)

Le 28:
- Paiement de la taxe immobilière
(Art 5, CGI, tome 2, livreIV )

- Dépôt de la déclaration d’ensemble
des revenus et paiement de l’IRPP ca-
tégories  TS, RF, BNC,  PVI, etc. à l’ex-
clusion des BICA (Art 80 du CGI, tome
1)
- Paiement de la taxe sur les appareils
automatiques. (Art 4 – loi des finances
n° 14 – 94  du 17 – 06 – 1994)
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SOCIETE

Après avoir vérifié si l’im-
pétrante remplissait toutes
les conditions pour exercer

la profession de notaire: avoir une
licence ou une maîtrise en droit,
avoir fait un stage de deux ou trois
ans selon le cas dans un office
notarial, être de nationalité congo-
laise, jouir de tous ses droits civi-
ques et politiques, avoir une bonne
moralité et être pourvu d’un arrêté
de nomination du Garde des
sceaux, le procureur général près
la Cour d’Appel, Corneille
Moukala-Moukoko, a égrainé les
grands repères de cette corpora-
tion, avant de prodiguer des con-
seils utiles à Me Zahour Mbemba.
Le procureur général a, en outre,
évoqué la loi 017 du 29 septembre
1989, qui institue le notariat au
Congo. Celle-ci stipule que le no-
taire est un officier public qui con-

Cour d’Appel de Brazzaville

Me Zahour Mbemba-El Hiouli prête
serment en qualité de notaire

La corporation des notaires vient d’enregistrer dans ses rangs
un nouveau membre: Me Zahour Mbemba-El Hiouli, dont la pres-
tation de serment a eu lieu, vendredi 1er février 2013, lors d’une
audience solennelle de la Cour d’Appel de Brazzaville, présidée
par M. Charles Emile Apesse, premier président de la Cour d’Ap-
pel de la capitale, sur réquisition du Procureur général près la
Cour d’Appel de Brazzaville, M. Corneille Moukala-Moukoko. La
cérémonie a eu lieu en  présence de MM. Placide Lenga, premier
président de la cour suprême, Henri Bouka, son vice-président,
Jean-Martin Mbemba, ancien ministre, président de la Commis-
sion nationale des droits de l’homme et beau-père de la notaire,
ainsi que des parents, amis et connaissances, parmi lesquels
Mme Jocelyne Milandou, vice-présidente de la Cour des comp-
tes, M. Robert Massamba-Débat, directeur général de l’écono-
mie, Mme Nadia Macosso, conseillère à la Cour constitutionnelle,
M. Placide Eleka, inspecteur des juridictions, des Mes Carl et
Devillers, avocats, Me Matoumona, huissier de justice, des di-
recteurs généraux des banques L.c.b et Crédit du Congo.

seille et confère l’authentification
aux actes; il rédige les actes et les
contrats, prend des avis et des
contrats, prend des avis qui ont
force de loi. C’est donc une impor-
tante profession, dont la loi qui la
régit est l’unique référence des
praticiens.
Peu après, Me Zahour Mbemba-El
Hiouli a, ainsi, prêté serment: «Je
jure de remplir mes fonctions, avec
exactitude et probité, et d’observer,
scrupuleusement, la règle du se-
cret professionnel». Un engage-
ment qui lui permet, désormais, de
faire partie de la grande famille des
notaires.  
Félicitant Me Zahour Mbemba-El
Hiouli, Mes Maboya Nganga
Edouard, avocat au barreau de
Pointe-Noire, et Thomas Djolani,
bâtonnier du barreau de Brazza-
ville, ont, à leur tour, rappelé les

règles régissant cette noble pro-
fession, qui requiert beaucoup de
rigueur. Toutefois, ils ont demandé
à la nouvelle notaire de ne point
avoir peur et de travailler, en res-
pectant scrupuleusement la loi ré-
gissant la profession.
Le président Charles Emile
Apesse, dénonçant les maux qui
minent la corporation judiciaire,
notamment des avocats et des
notaires,  a invité la notaire à ne
pas verser dans le pessimisme,
mais à respecter scrupuleusement
la règle du secret professionnel,
une des conditions primordiales
de la profession de notaire.
Âgée de 42 ans, mariée et mère de
deux enfants, Me Zahour Mbemba-
El Hiouli, Congolaise d’origine ma-
rocaine, a aussi la nationalité fran-
çaise.  Elle est détentrice de nom-
breux diplômes: Baccalauréat en

techniques commerciales et mar-
keting, licence en droit, maîtrise en
droit des affaires, diplôme d’étu-
des approfondies en droit euro-
péen privé comparé -diplômes ob-
tenus en France-, puis le diplôme
anglophone en droit de la propriété
intellectuelle (Afrique du Sud).
Me Zahour Mbemba-El Hiouli a
passé des stages dans un cabinet
d’avocats spécialisé en droit des
affaires et au tribunal de grande
instance à Nancy (France) comme
juriste coordonnatrice au Conseil
départemental de l’accès au droit.
Elle est aussi experte juriste tra-
ductrice interprète en anglais/fran-
çais près la Cour d’Appel de Braz-
zaville.

Alain Patrick MASSAMBA

Le projet «Vulgarisation de
l’Apv/Flegt pour une ap-
propriation et participa-

tion des populations locales,
dont les populations autochto-
nes dans sa mise en œuvre» a
pour objectif de vulgariser et de
sensibiliser un large public sur
l’accord et ses impacts poten-
tiels et, notamment sur les com-
munautés autochtones. D’où
ces objectifs du projet: renfor-
cer la compréhension des en-
jeux spécifiques du Flegt  pour
les populations locales; sensi-
biliser la population aux enjeux
du Flegt et à l’importance de la
participation civile de tous, et,
enfin, soutenir la participation
des populations autochtones
dans les dynamiques de con-
certation de la société civile et
de gestion participative des
concessions forestières.
Ce projet, financé par l’Union
européenne, couvre quatre dé-
partements du Congo, suivant
trois principaux volets: le pre-
mier concerne l’étude sur l’im-
pact de l’exploitation forestiè-
re formelle et informelle; le
deuxième porte sur des actions
de vulgarisation et de sensibi-
lisation de l’accord et le troisiè-
me est axé sur le renforcement
des capacités des leaders
autochtones, afin de soutenir
leur implication dans les dyna-

Lancement de la campagne de vulgarisation et de sensibilisation sur Apv/ Flegt
Impliquer les communautés locales dans
la gestion des concessions forestières

Dolisie, département du Niari. L’Ong Cedev (Congo environne-
ment et développement) a organisé, le 12 janvier 2013, dans la
salle de conférences du centre «Sala Ngolo», une journée de
lancement de la campagne de sensibilisation et de vulgarisa-
tion de l’Apv/Flegt (Accord de partenariat volontaire sur l’appli-
cation des règlements commerciaux en faveur de la bonne
gouvernance forestière et d’un commerce légal des bois), à l’en-
droit des populations locales. Dans le but d’assurer la bonne
implication des communautés locales, en l’occurrence les
autochtones, dans la gestion des concessions forestières.

miques de concertation exis-
tant en matière de gestion des
concessions forestières et de
gestion du patrimoine forestier,
au niveau départemental. Les
quatre départements concer-
nés sont: la Sangha, la Likoua-
la, le Niari et la Lékoumou.
Pour Adolphe Ngassembo, «en
procédant au lancement de cet-
te campagne de sensibilisation
et de vulgarisation de l’Apv,
nous prenons l’engagement
devant le gouvernement, les
autorités et les populations lo-
cales du département du Niari
d’accompagner la mise en
œuvre de l’Apv/Flegt en Répu-
blique du Congo. C‘est, ici, l’oc-
casion, pour moi, de solliciter
l’appui sans cesse des autori-
tés politico-administratives au
bon déroulement de cette cam-
pagne de sensibilisation
auprès des communautés,
pour une bonne appréhension
des avantages de l’Accord de
partenariat volontaire par les
populations locales du dépar-
tement du Niari.»
Signalons que l’accord de par-
tenariat volontaire sur l’applica-
tion des règlementations fores-
tières, la gouvernance et les
échanges commerciaux en fa-
veur de la bonne gouvernance
forestière et d’un commerce
légal des bois, signé le 17 mai

2010, par la République du Con-
go et l’Union européenne, en-
tre en vigueur, le 3 mars 2013.
Cet accord a un caractère par-
ticipatif, car toutes les parties
prenantes du pays, à savoir: les

administrations publiques, la
société civile et le secteur pri-
vé, sont  impliquées dans la
mise en oeuvre dudit accord.

Philippe BANZ

Réseau Afrique interdisciplinaire «Lacto»

Le travail en réseau, une des
formules de décloisonnement de la
recherche et de l’enseignement…

Des linguistes et philosophes venus des universités Charles De Gaulle
Lille 3 (France), Cheikh Anta Diop (Sénégal), de Ouagadougou (Burkina
Faso), de Lomé (Togo), Omar Bongo Ondimba, de Libreville (Gabon),
catholique de Kinshasa (R.D.C), de Yaoundé (Cameroun), Marien Ngouabi,
etc., ont réfléchi, du 18 au 21 janvier 2013, à Brazzaville, sur la mise en
place d’un cadre théorique du Réseau interuniversitaire, interdisciplinaire,
Lacto (Langage-argumentation-cognition-dans les traditions orales). Au
terme des assises, les membres du réseau ont souhaité que les principa-
les sources de financement soient constituées par les ressources pro-
pres de chaque université membre du réseau. Aussi ont-ils regardé la
perspective d’un engagement en termes de partenariat avec les institu-
tions internationales.
Objectif du réseau Lacto: rendre pérenne ou revaloriser, à travers l’écri-
ture, la sagesse de l’oralité. «Le travail en réseau, a expliqué le Pr. Char-
les Zacharie Bowao, est, aujourd’hui, une des formules consacrées, j’al-

lais dire sacrées d’autant plus belle qu’elle est pratique, de décloisonne-
ment de la recherche et de l’enseignement, de décloisonnement de l’uni-
versel et donc de l’affirmation de l’université comme la patrie de la lu-
mière, comme lieu par excellence de l’hospitalité universelle, au sens où
le clamait, avec raison, notre «compatriote» Emmanuel Kant.». 
Une palette de communications et d’autres activités ont constitué le menu
de ces assises. Et, c’est le Pr. Théophile Obenga, qui a fait la leçon inau-
gurale du réseau, en inaugurant, philosophiquement, par la même occa-
sion, l’année académique 2012-2013, autour du thème: «Langage, argu-
mentation et convention dans les traditions orales» L’orateur a, dans un
discours philosophique, dit qu’il faut comprendre le langage comme
quelque chose de nature sociale et intellectuelle. L’argumentation est un
cheminement du langage vers la commission; pour cela et à cause de
cela, l’argumentation doit être définie dans sa véritable figure comme
chaînon dans la chaîne des enchaînements logiques. Dans l’argumenta-
tion, les arguments doivent être démonstratifs, probables, contingents
ou même nés. Quoiqu’on dise, quoiqu’on pense, a-t-il dit, la langue scien-
tifique n’est pas moins flottante que la langue ordinaire dans la vérité
des énoncés. Et, la langue est la méthode que nous employons pour
figurer nos pensées de façon perceptible aux sens. Les hommes, a-t-il
conclu, doivent avoir pour ambition d’être un peu sages par un élan con-
tinu vers le savoir.
Le Pr. Shahid Rahman, qui est à la base du réseau, s’est interrogé s’il ya
un apriori logique dans la tradition orale. La logique n’est-elle pas à l’aune
dans ces langues non écrites qui sont les nôtres. Dans la quasi-totalité,
les langues subsahariennes sont des langues non écrites. Il ne suffit
pas, simplement, de dire que la logique est à l’œuvre des langues, parce
que nous sommes des hommes, des êtres raisonnables, encore faut-il
prouver cela, c’est ça la raison d’être du réseau.
Il faut souligner qu’au cours de ces assises, les participants ont réfléchi
sur deux grands actes, l’acte concernant l’organisation institutionnelle
du réseau, donc, les questions de gouvernance, de configuration admi-
nistrative du réseau, avec pour sous-point, la constitution, à moyen terme,
d’un master qui sera doté d’un programme de recherche interdiscipli-
naire du réseau. En plus, les participants ont traité la question des finan-
ces du réseau. Une des principales conclusions tirées à ces assises: la
question sur le master en ce qui concerne le doctorat qui suivra, sera de
passer sur un concept des jurys multi universités. Il a été, en outre, dé-
cidé que la prochaine organisation des assises du Lacto aura lieu, à Li-
breville (Gabon), en janvier 2014.

Alain Patrick MASSAMBA

Me Zahour Mbemba-El Hiouli.

Le présidium à l’ouverture des travaux

Le ministre Rodolphe Adada a
convié, lors de la traditionnelle

cérémonie de présentation de
vœux, le personnel de son dépar-
tement à travailler dans la rigueur,
pour «redonner au Congo sa place
de porte d’entrée de l’Afrique cen-
trale». L’invite a été faite, vendredi
11 janvier 2013, en présence de
Martin Parfait Aimé Koussoud
Mavoungou et Gilbert Mokoki, res-
pectivement, ministres délégués
chargés de la marine marchande

et des voies navigables et de l’éco-
nomie fluviale.
«Le plan d’actions 2012-2013 verra
une métamorphose du secteur des
transports. Tachant d’être à la hau-
teur de ce changement. Nous pou-
vons le faire si nous nous impo-
sons une discipline et une rigu-
eur.» Ce propos de Rodolphe
Adada résume, parfaitement,
l’orientation que le ministre de tu-
telle donne aux cadres et agents
de son département, pour cette

année nouvelle. Une année au
cours de laquelle, la rigueur sera
de mise pour le personnel, afin
qu’il concoure, entièrement, à la
réussite des actions de ce secteur,
qui est, selon Rodolphe Adada, un
secteur clé du «Chemin d’Avenir».
Au cours de cette cérémonie, le
ministre de tutelle à fait un recul
dans le passé, en évoquant les évé-
nements douloureux qui ont en-
deuillé le Congo et particulière-
ment touché son secteur. Il a, par
ailleurs,  fait savoir que le secteur
dispose de plusieurs atouts. «La
direction générale de la marine
marchande assure le management
stratégique des actions de la mer
par des actions  telles que: l’infor-
matisation de l’administration ma-
ritime, la vulgarisation et la mise
en œuvre du code révisé de la
marine marchande, la finalisation
du dossier de la création du cen-
tre régional de recherche et sau-
vetage maritime. Le Chemin de fer

Congo océan se transforme en une
entreprise de transport ferroviaire
moderne, efficace et équilibrée et
se déploie, pour faire face aux dé-
fis gigantesques qui l’attendent
avec, en particulier, le développe-
ment minier. Le Port autonome de
Pointe-Noire renforce davantage
sa position de porte d’entrée de la
sous-région Afrique-centrale et
s’attele à poursuivre la mise en
place des outils de gestion, veiller
à la bonne exécution du pro-
gramme d’investissement priori-
taire», a-t-il déclaré. Avant de pré-
ciser que pour l’année en cours,
un accent particulier sera mis sur
la formation des cadres et agents
des Ministères délégués et du Mi-
nistère de tutelle. Il conclut son
propos, en invitant le personnel à
la mise en œuvre de la Gestion
axée sur les résultats.

Hordel BIAKORO

Ministère des transports, de l’aviation civile
et de la Marine Marchande

Les cadres et agents exhortés
à la rigueur

Gervais Ludovic Itsoua-Madzous, Etienne Perez Epagna et Adoplphe
Ngassembo.
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ANNONCES

République du Congo
Unité – Travail - Progrès

Ministère de l’enseignement primaire et secondaire
chargé de l’alphabétisation

Projet d’Appui à l’Education de Base (PRAEBASE)
Unité de coordination tion du projet (U.c.P.)
B.P.: 49    Email: praebase_congo@yahoo.fr

BRAZZAVILLE

1. Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu
auprès de l’Association Internationale de Développement
(IDA), un don additionnel n° H 4870-CG pour cofinancer
les activités de la deuxième phase du Projet d’Appui à
l’Education de Base (PRAEBASE II) et a l’intention d’utili-
ser une partie du montant de ce don pour financer les
services de Consultant ci –après: Recrutement d’un con-
sultant chargé de réaliser la réflexion stratégique en vue
d’identifier les options crédibles pour faciliter la mise en
œuvre des infrastructures scolaires.

2. L’objectif global de la mission est de mener une réflexion
stratégique pour la construction et la réhabilitation des
infrastructures scolaires en République du Congo, ainsi
que de leurs modes opératoires en faisant ressortir: (i)
les leçons apprises des expériences passées et en cours,
(ii) les solutions pour remédier aux insuffisances du
schéma et des modes opératoires actuels et (iii) une ap-
proche alternative de modalités de mise en œuvre plus
efficace qui pourra être exploitée par le Ministère de l’En-
seignement Primaire, Secondaire et de l’Alphabétisation
(MEPSA) dans le cadre des projets futurs.

De manière spécifique, le consultant examinera les expé-
riences passées et en cours conduites en République du
Congo avec d’autres partenaires en terme: (i) d’arrange-
ments institutionnels et de modalités de mise en œuvre,
(ii) de normes et plans types et (iii) de coûts de réalisation
et de méthodes de passation des marchés.
3. L’Unité de Coordination du PRAEBASE  invite les can-
didats intéressés à manifester leur intérêt à fournir les

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET
 N° 022/PRAEBASE/12

«Recrutement Consultant individuel chargé de réaliser la réflexion stratégique pour faciliter la mise en œuvre des infrastructures scolaires»
services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doi-
vent fournir les informations pertinentes indiquant leurs ca-
pacités techniques à exécuter les dits services.

Le dossier de candidature devra comporter les renseigne-
ments suivants:
- les copies certifiées conformes des diplômes;
-les compétences du candidat pour la mission, notamment
l’indication des références techniques vérifiables en matière
de mission similaire (listes des précédents clients, année
et coût de la mission, méthodologie de mise en œuvre et
résultats obtenus);
-l’adresse complète du consultant (localisation, personne à
contacter, B.P.:, téléphone, courriel).
Profil du Consultant:
- Etre titulaire d’un diplôme de l’Enseignement Supérieur
(au moins BAC + 5) en génie civil/ architecture ou tout autre
diplôme équivalent;
- Etre apte à communiquer et à travailler en équipe;
- Etre capable de travailler sous pression;
- Avoir au moins dix (10) années d’expérience profession-
nelle cumulées dans le domaine de la construction ou de
l’architecture dont trois (03) au moins passées dans un bu-
reau d’études privé ou d’Etat; la connaissance de la problé-
matique des constructions scolaires en République du
Congo serait un atout;
- Avoir une bonne connaissance des procédures de la Ban-
que Mondiale ou de tout autre bailleur;
- Avoir une connaissance de l’outil informatique et des logi-
ciels usuels: Word, Excel, Power point, Access.

Aux termes d’un procès-verbal de déci-
sion collective extraordinaire de la So-
ciété A Responsabilité Limitée reçue le 5
décembre 2012, par Maître Giscard
BAVOUEZA-GUINOT, Notaire en la rési-
dence de Brazzaville et enregistré au bu-
reau des domaines et du timbre, à Braz-
zaville, le 26 décembre 2012, sous Folio
227/1, numéro 3510, la transformation de
la SARL en S.A., l’augmentation du capi-
tal social, l’entrée d’un nouvel actionnaire,
et la refonte des statuts ont été décidées.

Les associés de la société «GRANULATS
DU CONGO» SARL ont décidé de trans-
former la SARL en une S.A. avec conseil
d’administration, et de procéder à l’aug-
mentation du capital social. Ainsi, le ca-
pital social, récemment de CINQ MIL-
LIONS (5.000.000) FRANCS CFA, est
passé à CINQUANTE MILLIONS
(50.000.000) FRANCS CFA.

Etant donné cette transformation en So-
ciété Anonyme, l’Assemblée Générale a
consenti que, sur le capital de CIN-

MAÎTRE Giscard BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA
(à côté de FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

Centre-ville Brazzaville.
Tél.: (00242)05.775.69.43/04.418.20.81; B.P: 15.244

E-mail: guinotgiscard@yahoo.fr
République du Congo

«GRANULATS DU CONGO»
G.C - S.A

Société Anonyme avec Conseil d’Administration
Au Capital de 50.000.000 de FRANCS CFA

Siège Social: 42, rue Kimpandzou, quartier Kingouari, Makélékélé, Brazzaville.
RCCM: CG/BZV/11 B 3105
REPUBLIQUE DU CONGO.

TRANSFORMATION DE LA SARL EN S.A.
AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL
ENTREE D’UN NOUVEL ACTIONNAIRE

REFONTE DES STATUTS
QUANTE MILLIONS (50.000.000) FRANCS
CFA, la Société UNICON CONGO S.A sous-
crive des actions à hauteur de 33%, soit la
somme de SEIZE MILLIONS CINQ CENT
MILLE (16.500.000) FRANCS CFA.
Consécutivement aux multiples change-
ments intervenus au sein de ladite société,
les statuts ont, ipso facto, été refondus.

Dépôt légal a été effectué, parles soins du
Notaire soussigné, au Greffe du Tribunal
de Commerce de Brazzaville, le 23 janvier
2013, sous le numéro 13 DA 48;

Mention Modificative a été portée au Re-
gistre du Commerce et du Crédit Mobilier
de Brazzaville, le 23 janvier 2013, sous le
numéro CG/BZV/11 B 3105.

Pour avis
Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT

Notaire

4. Sur cette base, un consultant individuel sera sélectionné
conformément aux Directives de la Banque «Sélection et
Emploi des Consultants par les Emprunteurs de la Ban-
que Mondiale de janvier 2011». Le consultant sera sélec-
tionné sur la base de la comparaison des CV.

5. Les intéressés doivent s’adresser à l’Unité de Coordi-
nation du PRAEBASE pour obtenir des informations sup-
plémentaires, notamment celles relatives aux termes de
référence, à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrables, de
08 heures 30 à 16 heures 30.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous
pli fermé ou en version électronique à l’adresse
suivante au plus tard le mardi  19  février  2013:

A l’attention de: Monsieur le Coordonnateur de l’Unité
de Coordination du PRAEBASE,

Rue Lamothe (derrière le Ministère de la Fonction
Publique et de la Réforme de l’Etat),

Siège du PRAEBASE
B.P: 49

Tél: (00 242 06 951 46 86)
E-mail: praebase@yahoo.fr

Brazzaville

Philippe Claver MASSEZ-OKEMBA

Le Coordonnateur
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Mon ami Dominique
Ngoïe-Ngalla invite,
dans les colonnes de

La Semaine Africaine du jeudi
27 décembre 2012, à une ré-
flexion des chrétiens et particu-
lièrement du clergé sur
l’«inculturation» de l’Evangile à
laquelle je voudrais essayer
d’apporter une contribution.
Dominique Ngoïe-Ngalla a le
mérite, à mes yeux, de s’appli-
quer à  l’objectivité des disci-
plines universitaires, qu’il pra-
tique par profession, l’histoire
et l’anthropologie. Se faisant, il
se garde de céder aux dérives
de «l’idéologie de l’authenticité»
qui sévit sous nos climats et de
se fourvoyer dans  ses impas-
ses.

Toute annonce de l’Evangile est un
passage à «une culture religieuse seconde»

Chacun de nous émigre de la
culture première qui l’a mis au
monde vers des cultures se-
condes à la construction des-
quelles il participe de sa pro-
pre initiative. Dans ces passa-
ges, se joue l’émergence de
nos libertés individuelles et col-
lectives, notre droit d’annoncer
nos référents culturels, sans
faire de ce fait l’objet d’une dis-
crimination sociale ou adminis-
trative. C’est là une bonne dé-
finition de la démocratie. Mais,
c’est encore à l’échelle de l’hu-
manité une grande nouveauté
objet de bien des discours,
mais qui peine à s’«inculturer»
dans  la  majeure partie des
aires culturelles de notre pla-
nète.
Dans ce paysage culturel infini-
ment mouvant, recourir à une
grille de diagnostic culturelle per-
met de préciser de quoi on parle
et ce qui est en cause. Un pro-
blème de langage met en cause
l’authenticité d’un savoir. Un

problème de modèle met en
cause l’efficacité, sociale, juri-
dique, économique ou techni-
que d’une pratique sociale. Un
problème de rôle met en jeu la
légitimité de l’attribution et de
l’exercice d’une compétence
ou d’un pouvoir. Un problème
de valeur rend attentif à la juste
conciliation des intérêts entre
les ressortissants d’une cultu-
re en mutation. Un problème, de
repères spatio-temporels met en
jeu la  reconnaissance de
l’identité de telles personnes et
de tels groupes. Les problèmes
de bien commun mettent en cau-
se la qualité de la gouvernan-
ce.
L’idéal à rechercher en ces do-
maines est la capacité de se ré-
férer, en toute liberté,  compé-
tence et sagesse, autant que de
besoin, à la culture première
dont on a su hériter le meilleur
et qui demeure une source et à
la culture seconde en laquelle
on se trouve engagé et en la-
quelle tout est en projet, et sou-
mis à la critique de la raison
dûment documentée. «Le scri-
be du Royaume sait tirer de son

trésor du neuf et de l’ancien»,
disait Jésus.

L’annonce de la
«nouveauté évangélique»
Or, l’annonce de l’Evangile de
Jésus-Christ fut, dès l’origine,
et demeure, paradoxalement,
depuis deux mille ans, «une pro-
position d’innovation radicale».
Nouveaux rapports à «Dieu»,
aux hommes et à la norme de
la Loi. Nouvelle perception de
la vie, de la mort, du bonheur
et de la souffrance, du savoir
et de la vérité, de l’autorité et
du service. Nouvelle gestion,
par chaque personne, de ses
désirs et de ses ambitions.
«Les anciens vous ont dit, mais
moi je vous dis...»; «Je ne suis
pas venu vous apporter la paix
mais la guerre... Chacun aura
pour ennemi les gens de sa
maison...»; «Heureux serez
vous si l’on vous persécute, si
l’on dit faussement toutes sor-
tes de mal contre vous à cause
de moi...»; «Voici, dit le Seigneur,
que je fais toute chose nouvelle».
Il ne faut pas confondre notre
«vécu religieux» (la spécificité
chrétienne de notre relation per-
sonnelle au Dieu de Jésus-Christ)
avec «la culture religieuse» en-
gendrée par les pratiques et les
discours des communautés qui
s’en réclament. Toute religion
a l’ambition de s’incarner dans
une culture (de se sociologiser)
de devenir une composante in-
contournable de la culture lo-
cale, d’y jouer un rôle reconnu,
de lui dicter son langage, d’y
pérenniser ses modèles et d’y
imposer ses normes. Une reli-
gion court en s’incarnant dura-
blement dans la pratique socia-
le d’un groupe humain détermi-
né, le risque de se dégrader en
«culture première» en «croyan-
ces». Le risque devient réalité

lorsque le «rêve missionnaire»
d’inculturation est compris
comme une tentative de «bap-
tiser» de «christianiser» la «cul-
ture première», sans participer
à sa transformation (à sa libé-
ration). L’annonce de l’Evangi-
le de Jésus-Christ ne peut
s’«inculturer» sans trahir le mes-
sage (et le messager), à chaque
époque et dans chaque peuple,
qu’en participant à l’émergen-
ce des «cultures secondes», en
y investissant l’intelligence et la
liberté dont la foi, l’espérance et
l’amour des disciples de Jésus-
Christ devraient être capables.
Il n’y a pas d’annonce de l’Evan-
gile, sans dialogue (sans em-
poignade) avec la culture du
moment et du lieu, ni sans ap-
pel à s’engager, à  investir les
dons de la foi, de l’espérance
et de la charité, au cœur des
mutations culturelles porteuses
de l’espérance des hommes.
Toute annonce de l’Evangile est
une invitation à une critique (à
un discernement) de la religion,
au passage à «une culture reli-
gieuse seconde», libératrice des
personnes et instauratrice de
sociétés de partage et de justi-
ce, de règlement négocié des
conflits d’intérêt.
La démarche spirituelle inspi-
rée par la prédication évangéli-
que est une démarche critique
et libératrice. Le problème est-
il de christianiser des supersti-
tions anciennes ou d’accueillir
les vraies questions, celles qui
se posent ici et maintenant et
d’en poser de nouvelles pour
éclairer l’avenir… à la lumière
de l’Evangile de Jésus-Christ et
de sa nouveauté toujours nou-
velle, l’avenir de nos familles,
de nos langues et de nos arts,
de nos terroirs et de notre gou-
vernance?

P. Christian

(Suite de
l’édition précédente)

A William Ponty, Félix-
Tchicaya eut le loisir de
côtoyer moult futurs lea-

ders de l’Afrique occidentale,
dont l’Ivoirien Félix Houphouët-
Boigny. Etudiant au séminaire,
jusqu’à l’obtention des ordres
mineurs du sacerdoce, Jac-
ques Opangault avait aussi ac-
cédé à l’enseignement supé-
rieur, limité au Séminaire Liber-
man.
Ancien sous-officier de l’Armée
française engagé dans les For-
ces françaises libres, Jean Fé-
lix-Tchicaya fut décoré de la
médaille de la France Libre,
pour sa bonne conduite. Il s’en-
gagea dans la politique, parce
que son cousin, Hervé Mapako
Gnali, fit comprendre au grou-
pe de Vilis qui l’invitait à se pré-
senter à la députation, «que
Félix avait meilleur profil pour
ces choses que lui». Lui préfé-

rait une carrière de comptable
dans le secteur privé. Félix-
Tchicaya se fit élire régulière-
ment, au Palais Bourbon, bat-
tant tous ses concurrents en
1945, 1946, 1951 et 1956.
Eternel perdant, Jacques Opan-
gault prit sa revanche en 1957,
en remportant les élections ter-
ritoriales. Il devient, tour à tour,
vice-président, puis président
du conseil de gouvernement,
pilotant aussi un gouverne-
ment de dix membres, comp-
tant des Européens et des Con-
golais, agrégés au M.s.a, son
parti, et à l’U.d.d.i.a-U.m.c.

Un mandat métropolitain
qui l’accapare, hélas!
Jean Félix-Tchicaya, d’abord
affilié à un parti modéré, tout
comme l’abbé Pierre, écouta la
voix de Félix Houphouët-Boi-

gny, son mentor, pour s’allier et
voter communiste au parle-
ment. Surtout avec d’autres
élus ouest-africains, il signa un
manifeste, dont les fondements
posaient la question essentiel-
le de l’émancipation des colo-
nies. Il se tint ainsi, à Bamako,
le congrès du R.d.a (Rassem-
blement démocratique afri-
cain), dirigé par Félix
Houphouët-Boigny (1946). Il
créa, ensuite, son parti, le P.p.c
(Parti progressiste congolais),
qui fut la section congolaise du
R.d.a. Dès le début de son man-
dat de député congolais du
Moyen-Congo et le Gabon, au
Palais Bourbon, une affaire po-

litique défraya la
chronique: le dé-
membrement du
Moyen-Congo et,
surtout, le ratta-
chement de la Hau-
te-Alima au Gabon,
(l’actuelle Haut-
Ogooué). Une par-
tie du Nord-Congo
fut rattaché à
l’Ouba-ngui-Chari:
Carnot, Berberat,
Nola. Ces démem-
brements territo-
riaux ont alimenté
des polémiques et
des accusations.
Jean Félix-Tchi-
caya fut affublé de
l’infamie de trahi-
son, et peu de tra-
vail a été engagé
pour clarifier cette

Cependant, une fois le Congo
français constitué, la capitale
fut transférée de Libreville à
Brazzaville, et l’explorateur Sa-
vorgnan De Brazza fut le pre-
mier commissaire du Congo-
français. Les Français et les
ressortissants gabonais expri-
mèrent leur mécontentement. Il
y eut comme de méfiance vis-
à-vis des autorités de Brazza-
ville.
Plus tard, lorsqu’on construisit
le C.f.c.o (Chemin de fer Con-
go-Océan), les Tchadiens, mal
adaptés au climat et à l’alimen-
tation des Bantu, furent rempla-
cés par des Gabonais. Cette
situation priva les compagnies
forestières du Gabon d’une
main d’œuvre efficiente. Et
lorsque survint la Seconde
guerre mondiale, les Français
du Gabon, qui formaient une
vraie bourgeoisie, boudèrent le
nouveau pouvoir installé à
Brazzaville par le général De
Gaulle. Ces forestiers, qui ex-
ploitaient des essences rares,
prisées dans le commerce in-
ternational, furent soumis à des
restrictions, car ces ressources
devaient contribuer à l’effort de
guerre, dont le chef de la résis-
tance, Charles De Gaulle, en-
tendait garantir l’approvision-
nement des troupes combat-
tantes, grâce aux transactions
des ressources tirées du bois
et de l’or du Gabon. Les colons
gabonais exprimèrent bruyam-
ment leur préférence pour le
régime de Vichy.
Le pouvoir de la Résistance ins-
tallé à Brazzaville dût partir à la
conquête du Gabon et du Ca-
meroun, pour soumettre des
gens hostiles. De surcroit, les
réquisitions de véhicules, pour
l’effort  de guerre, alimentèrent
le mécontentement des exploi-
tants forestiers hostiles au gé-
néral De Gaulle. Tout ce qui ar-
riva de Brazzaville comme ins-
tructions, pour donner des
chances à la victoire de la Ré-
sistance, étaient mal appré-
ciées.
Après la guerre, furent organi-
sées les premières consulta-
tions électorales dans les co-
lonies. Le Moyen-Congo et le
Gabon ne devaient constituer
qu’une seule circonscription. Il
y eut donc des raisons, pour les
Gabonais, par l’élite, à mener
une campagne fort raciste, con-
tre les Congolais et les étran-
gers. Après la Constituante de
1946, furent adoptées des dé-
cisions, celles d’offrir au Gabon
et au Moyen-Congo, deux cir-
conscriptions et, de nouveau,
il y eut une modification des
frontières entre les deux colo-
nies. L’actuelle région de Fran-
ceville repartit au Gabon, la ré-
gion de Divenié fut cédée au
Congo.

Le député ne suivait
pas bien les choses
Les réactions de Jacques
Opangault et des responsables
de la S.f.i.o (Section française
de l’internationale ouvrière)
parlèrent d’un complot de Jean
Félix-Tchicaya, pour faire per-
dre Opangault. Car, ces popu-
lations Obamba, Gbaya et
autres étaient des sympathi-
sants du leader de la S.f.i.o.
La vérité est que Félix-Tchicaya,
trop absent du Moyen-Congo,
suivit, très peu, les tractations

de l’administration, pour refai-
re les frontières des deux colo-
nies. En tant que député, il
n’avait aucun pouvoir de s’op-
poser aux décisions du gouver-
nement. S’il l’avait su,
qu’aurait-il pu y faire? On lui fit
un très mauvais procès, com-
me si l’administration se réfé-
rait aux élus pour charcuter ces
territoires. En 1959, le président
Youlou refit le découpage élec-
toral, en érigeant Dolisie en
commune de plein exercice, ou
une seconde région dans le
Niari, la Nyanga-Louessé, sans
recourir aux avis de l’assem-
blée nationale, pour récompen-
ser aussi, le virage de Georges
Yambot, passé à l’U.d.d.i.a.

L’ironie du sort
Quand, en 1957, 1958, Bogan-
da, Félix-Tchicaya, Aubame et
Opangault nourrirent le projet
d’un Etat fédéral en Afrique
centrale, la République Unie
Centrafricaine, Youlou pensa
que l’on refaisait les frontières,
pour élargir l’électoral d’Opan-
gault. Il s’y opposa, lui et Léon
Mba. Et quand Albert Bernard
Bongo fut promu vice-prési-
dent de la République, avant de
succéder à Léon Mba à la tête
de la République Gabonaise,
subsistait cette obsession
d’amarrer le Haut-Ogooué au
Congo. Tout le monde sait
qu’au Gabon, on disait: Bongo
plus Congolais que Gabonais.
Si Omar Bongo travailla avec
les chefs d’Etat congolais, à
consolider les liens entre les
deux pays, les émeutes de
1962, nées d’un match de foot-
ball dans le cadre de la Coupe
des tropiques, soulignaient
encore le substrat d’inimitié
entre les Gabonais et les Con-
golais. On peut observer que
l’idée d’avoir vendu Franceville
au Gabon demeure un faux pro-
cès. La qualité des rapports
entre les deux colonies fut une
longue série d’inimitiés entre-
tenues par la bourgeoisie fran-
çaise des forestiers installés au
Gabon.
Félix-Tchicaya, un grand hom-
me politique, doit être réhabili-
té. Son absence prolongée a
permis des fissures dans son
propre parti: dont la dissiden-
ce de Robert Stéphane Tchit-
chelle, qui fit élire Prosper De-
corads à la tête du Conseil con-
sultatif du Congo, à la place
d’un Français du parti radical,
avant de passer dans le parti
adverse, l’U.d.d.i.a, opérant l’ef-
fondrement du P.p.c en 1957 et
effaçant le P.p.c du Kouilou et
de Pointe-Noire.
Quand on sait que l’enracine-
ment des partis politiques fut
d’abord ethno-régional, la dis-
parition du P.p.c du paysage
politique congolais fit partie
des drames qui emportèrent
Mouengo. Il mourut le 16 jan-
vier 1961, et tous les dirigeants
politiques lui rendirent homma-
ge. Il avait été, un temps, un
conseiller discret de Fulbert
Youlou, et associé au parti de
son challenger Opangault,
n’ayant eu comme seul repré-
sentant à l’assemblée territoria-
le, Pouy, élu sur la liste unique
du M.s.a-P.p.c dans l’Alima-Lé-
fini. Que cet homme, orateur
anti-colonialiste, soit célébré et
connu par les jeunes congolais,
à la recherche des repères.

Lecas
ATONDI-MONMONDJO

Chargé de Cours
Département des Littératures
et de Civilisations africaines

Faculté des Lettres et des
Sciences Humaines

UMNG

Histoire politique

Jean Félix-Tchicaya:
un grand homme politique congolais!

Il y a cinquante-deux ans, la mort emporta, le 16 janvier 1961, à
Pointe-Noire, Jean Félix-Tchicaya, parlementaire congolais élu
le 18 novembre 1945 comme député socialiste pour le Moyen-
Congo et le Gabon, au Palais Bourbon, à Paris (France), où il
siégea jusqu’en 1958, après avoir été plusieurs fois réélu. Fils
de Félix-Makosso Tchicaya et de Marie Antoinette Portela, Jean
Félix-Tchicaya naquit à Libreville, le 9 novembre 1903. Il fit ses
études à la prestigieuse école normale d’instituteurs William
Ponty de Dakar, en compagnie de son cousin Hervé Mapako
Gnali, et sortit instituteur. On disait d’eux instituteurs métropoli-
tains, comme les Blancs de l’époque. Dans son intégration au
monde moderne, le Congo a joui du privilège de présenter aux
élections à l’assemblée constituante et nationale française, deux
candidats de qualité: Jean Félix-Tchicaya et Jacques Napoléon
Opangault.

affaire, exploitée par ses adver-
saires politiques, Jacques
Opangault et l’abbé Fulbert
Youlou.

Des rivalités entre le
Moyen-Congo et le Gabon
remontent à la période
antérieure à 1946
Tout commença avec le régime
du Congo-français. Tout le
monde sait que la pénétration
coloniale française au Congo,
comme au Gabon, se fit par le
Gabon. Et la fondation de Libre-
ville constitua un symbole fort
dans la lutte de l’éradication de
la traite négrière.

Jean Félix-Tchicaya.

La Semaine Africaine à 350 F
CFA , pour que l’information

soit accessible
à tous!

Par Père Christian.
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ANNONCE
La société NOBA propose une solution com-
plète pour la gestion des Ressources hu-
maines des  entreprises:
- du personnel intérimaire et permanent
- la sous-traitance

Tél.: 06 873 20 30 / 06 676 69 62
E-mail: societe.noba@yahoo.com

Suivant acte authentique reçu à Braz-
zaville en date du 23 novembre 2012 par
Maître Ado Patricia Marlène MATISSA,
Notaire à Brazzaville, dûment enregis-
tré à la recette de Brazzaville, le 07 dé-
cembre 2012, sous folio 214/2N° 1407,
il a été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes:

Forme: Société à Responsabilité Limi-
tée;
Objet: La société a pour objet, en Répu-
blique du Congo:

- Construction des VRD (voiries réseaux
et divers);
- Construction et entretien des bâti-
ments;
- Création et entretien des espaces
verts;
- Mise à disposition du personnel;
- Gardiennage;
- Fournitures de bureau;
- Imprimerie.

Dénomination: La société a pour déno-
mination: MILIODYV’J;
Siège social: Le siège social est fixé au

Maître Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

Avenue Félix EBOUE, immeuble «le 5 février 1979»
2èmeétagegauche Q050/S

(Face ambassade de Russie), Centre-ville, Boîte Postale: 18, Brazzaville
Tél: (242) 06 639.59.39/05 583.89.78/04418 2445

E-mail: etudematissa@yahoo.fr

AVIS DE CONSTITUTION
DE LA SOCIETE «MILIODYV’J»

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 1 000 000 F. CFA

Siège social à Brazzaville
République du Congo

numéro 96 de la rue Lampama,
auquartier Talangaï;
Durée: La durée de la société est fixée à
99 années, à compter de son immatricu-
lation au Registre du Commerce et du
Crédit Mobilier;

Capital: Le capital social est de 1.000.000
F. CFA, divisé en 100 parts sociales de
10.000 F. CFA chacune, entièrement
souscrites et libérées;

Gérance: Monsieur Jesquin Francis
OYOMBO est nommé Gérant statutaire;

Dépôt légal a été effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le
24 janvier 2013, enregistré sous le nu-
méro 13 DA 58;

RCCM: La société est immatriculée au
Registre du Commerce et du Crédit Mo-
bilier de Brazzaville, sous le numéro CG/
BZV/13 B 3965.

Pour insertion légale

Me Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

Aux termes du procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire
des associés de la société dénommée «STOCK LINE CONGO» SARL,
dressé en la forme authentique par Maître Henriette Lucie Arlette
GALIBA, en date à Brazzaville du 28 décembre 2012, enregistré à
Brazzaville, le 16 janvier 2013, à la recette des impôts de Bacongo,
folio 011/3 numéro 088; il a été décidé de l’extension des activités
de la société «aux activités de construction de bâtiments, de routes
et réseaux divers, d’importation et de vente de matériaux de cons-
truction, électrique outillages et quincailleries, de réhabilitation ou
de réfection de bâtiments, d’assainissement des routes et des voi-
ries urbaines, de prestations de services dans la réalisation des tra-
vaux de génie civil, rural et de travaux publics, de fabrication de
carton».

En conséquence, les statuts ont été mis à jour et l’ensemble des
actes ont été déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de Braz-
zaville, le 18 janvier 2013, sous le n° 13 DA 23 et mention modificative
a été faite au Registre du Commerce et Crédit Mobilier, sous le nu-
méro M2/13-53.

Pour avis

Me Henriette L. A. GALIBA
Notaire

CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES NOTAIRES DE BRAZZAVILLE
OFFICE NOTARIAL GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA
3, Boulevard Denis SassouNguesso, Plateau Centre-ville (ex-Trésor)

B.P: 964/Tél.: 05540-93-13; 06 672-79-24/E-mail:notaire_galihen@yahoo.fr
REPUBLIQUE DU CONGO

STOCK LINE CONGO
Société A Responsabilité Limitée

Capital social: 5.000.000 Francs CFA
Siège social: Brazzaville, 163, Djambala, RCCM: 12 B3793

REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS D’EXTENSION D’OBJET SOCIAL

L’Honorable Thierry HOBIÉ, le Colonel Charles OYOKO, M. AGAPIT OKELE, Mme MBEHO
Josephine et famille ont la profonde douleur d’annoncer à leurs parents, amis et con-
naissances, le décès de leur chère mère, soeur et nièce, EHOUBA Claire,» Mère EHOUS».
Décès survenu à Brazzaville, le vendredi 1er février 2013.

La veillée a lieu au N°23 de l’Avenue Makotipoko, à côté du marché deNkombo.
La date des obsèques sera communiquée ultérieurement.

COMMUNIQUÉ NECROLOGIQUE
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A l’entame de la soirée,
M. Beethoven Henri
Germain Yombo, promo-

teur manager du G.P.Y, a cir-
conscrit l’événement qui est ar-
rivé à la 7ème édition consécuti-
ve. Après Paris, Rome Casa-
blanca, Libreville, Alger, le Cai-
re, Johannesburg, et Pékin.
Puis, il a donné le sens profond
du concept qui s’articule
autour de: la promotion de la
diversité musicale congolaise,
la visibilité du Congo à l’étran-
ger et le prolongement des re-
lations diplomatiques avec les
autres Etats.
Outre cela, le Groupe Pella
Yombo avait mis ce concept sur
orbite pour accompagner sans
relâche les programmes de so-
ciété du président de la Répu-
blique, Son Excellence Mon-
sieur Denis Sassou Nguesso, à
savoir: «La nouvelle espéran-
ce» et le «Chemin d’avenir».
Enfin, M. Henri Germain Yom-
bo a remercié le sponsor offi-
ciel, la S.n.p.c(Société nationa-
le des pétroles du Congo), tous
les partenaires, sans oublier les
artistes musiciens, maillons de
promotion.
De son coté, Monsieur Lazare
Makayat Safouesse, ambassa-
deur extraordinaire et plénipo-

tentiaire du Congo à Addis-
Abeba, s’est senti honoré par
l’ampleur de cet évènement,
prélude à la célébration du 50ème

anniversaire de l’U.a (Union
africaine).
Puis, la soirée a démarré avec
la projection d’un bref aperçu
tous azimuts sur le Congo,
avant que ne monte sur scène
le groupe Biya, qui a accompa-
gné quelques artistes de re-

7ème édition de «La nuit du Congo à…»

Zao, Roga Roga, Noura Pache, Pape
God…ont enflammé Addis-Abeba

Pour sa septième livraison, le concept de «La nuit du
Congo à…» a atterri, le 23 janvier 2013, à Addis-Abeba,
en Ethiopie, berceau de l’unité africaine. Organisée par
G.P.Y (Groupe Pella Yombo), en collaboration avec l’am-
bassade du Congo auprès de la République fédérale,
démocratique d’Ethiopie, représentation permanente
auprès de l’Union africaine et de la commission éco-
nomique des nations-Unies pour l’Afrique, la nuit du
Congo a fait accourir plusieurs membres du corps di-
plomatique en poste à Addis-Abeba, dans la grande
salle polyvalente de l’Union Africaine, avec une capa-
cité de plus de cinq cents personnes, en mode dîner.

nom: Noura Pache, Liz, Gladys,
Pape God, sans oublier les
deux icônes de notre musique,
à savoir: Roga-Roga et Zao.
Des artistes qui ont chauffé la
grande salle polyvalente de
l’Union Africaine. L’euphorie

ayant atteint son paroxysme, le
public ne supportant plus la
station assise, s’est vu dans
l’obligation d’esquisser quel-
ques pas de danses.

Fortuné JOACHIM.

Roga Roga. Zao.

Beethoven Henri Germain
Yombo.

Noura Pache.

Lazare Makayat Safouesse.

Samedi 26 janvier 2013, la chanteuse chrétienne Irène
Makosso a présenté, officiellement, au public ponténégrin,
son deuxième album intitulé: «Alliance». Après «Parfum sa-
cerdotal», l’opus qui l’a révélée, il y a cinq ans. La cérémo-
nie a eu pour cadre la salle Eklof du centre de formation et
d’information Sueco, à Pointe-Noire. Elle s’est déroulée en
présence de Léonard Mboumba Ibouanga et Anne Marie
Mampouya Nkouka, respectivement directeur départemen-
tal des arts et lettres, et directrice départementale de la pro-
motion de la femme et de l’intégration de la femme au déve-
loppement, du manager de l’artiste, Bienvenue Makosso,

Musique chrétienne

Irène Makosso
a présenté son «Alliance»

des chevaliers de la plume
et du micro, ainsi que des
hommes de Dieu de la place.
Deux ans ont suffi à Irène
Makosso et son équipe pour
accoucher ce bébé
discographique de dix
chants avec pour titre phare
«Alliance» qui, par ricochet,
est le thème général de
l’œuvre. Ceci dans le but de
normaliser la relation entre
la créature (l’homme) et le
créateur (Dieu). Irène
Makosso s’est inspirée du
passage biblique d’Hébreux,
chapitre 8, au verset 26, qui
met un accent particulier sur
la vie de Jésus Christ, socle
de cette alliance nouvelle
qui le lie avec le peuple.
Irène Makosso, qui affirme n’avoir jamais vu Jésus Christ,
reconnaît l’aimer, car c’est Lui qui l’a rendu heureuse, peut-
on écouter dans le chant Alliance. «J’ai voulu chanter Al-
liance, qui est le titre de mon album, c’est pour exhorter à
revaloriser la relation que nous avons avec le Seigneur, du
fait que, souvent, en tant que chrétiens, lorsque nous nous
convertissons, nous avons l’amour pour le Seigneur et, dans
la marche, on a tendance à voir plus que le Seigneur fait
pour nous; à voir plus nos besoins, à voir plus ce que nous
attendons de Dieu et nous mettons, parfois, la grandeur de
cette relation qui doit nous unir avec le Seigneur et c’est
pourquoi, j’ai voulu donc chanter ce message Alliance pour
montrer au-delà de nous ce qui est important, c’est ce lien
que nous devons avoir avec notre créateur», a-t-elle expli-
qué.
Des échanges avec les journalistes, on peut retenir que ce
sont les fruits de la vente de son coup d’essai «Parfum sa-
cerdotal», qui ont permis la réalisation, cinq ans après, d’Al-
liance. Un album qui se présente sous deux formats: le CD
cartonné, dit CD Afrique, et le coffret (CD/DVD) avec deux
titres promo: Alliance et Mobatéli na ngai.
A découvrir aussi des titres comme: Jérusalem, Adoration
des rachetés, Papa na yé, Ndulu ni wé, Nakobanga té, Mon
âme bénit l’Eternel et Louange des rachetés. Des titres chan-
tés en français, lingala et tsangui (langue pratiquée dans le
département du Niari). Le tout dans une pluralité des styles
allant du slow, à la rumba, en passant par le soukouss, le
Rnb, la salsa et le folklore.
L’album «Alliance» est disponible à Pointe-Noire, Dolisie,
Brazzaville, et dans le monde entier, à travers les moyens
de la nouvelle technologie.
Née le 24 décembre 1975, à Pointe-Noire, titulaire d’une maî-
trise en droit, Irène Makosso est mariée à Bienvenu Makosso,
son manager. Elle est mère de deux enfants. La chanteuse
fera sa sortie officielle, en concert live, en juin 2013.
Notons que la cérémonie a commencé par la prière faite par
Nicaise Kitsoukou Ngoma, directeur général de la Radio
Sangu ya Mboté de Pointe-Noire.

Noëllie BOUANGA et
Equateur Denis NGUIMBI

L’affiche de l’album.

Composé de 213 pages, le
roman de Monique Alfred
Ondze Abouem se subdi-

vise en six chapitres. Il a pour
personnage principal Nagège
Wallaby. Une fille née en
Couramen, dans une famille
nombreuse de près d’une
soixantaine d’enfants, de
l’union de Rock Walaby
(polygamme avec six femmes)
et de Louisa.
Riche propriétaire terrien de-
venu impotent, Rock, voyant sa
fin proche et subodorant le
malheur qui allait s’abattre sur
sa famille après sa mort, con-
fie sa fille préférée, Nadège (à
peine âgée de six ans) à sa fille
aînée, Aïcha, qui vit avec son
mari dans un pays étranger, le
Gonoc. «Va au pays prodigue,
ne reviens plus. Tu auras tout
là-bas: tes richesses, ton mari,

ta famille et tes enfants. Mais,
surtout ne revient plus», lui dit-
elle.
Malheureusement, arrivée dans
sa nouvelle terre d’accueil,
Nadège est soumise à l’oppres-
sion d’Aïcha et de son mari, qui
lui en font voir de toutes les
couleurs. Sa vie se résume à un
seul mot: brimades. Ce qui jus-
tifie, notamment, le fait qu’à
maintes reprises, elle a été con-
trainte de quitter la maison de
sa sœur-mère qu’elle aime,
malgré tout, d’un vrai amour.
En amour, la situation de
Nadège n’est pas aussi du tout
rose. Déjà, elle est abusée,
sexuellement, par son profes-
seur de mathématiques au col-
lège.
Victime d’un harcèlement ob-
sessionnel de son beau-frère et
des chefs d’entreprises qui la

convoitent, l’oppressée ne met
pas pour autant les pouces. En
dépit de tous les moyens mis
en jeu par ses «bourreaux»
pour assouvir leur dessein, y
compris pécuniaires. Nadège,
qui a une foi inébranlable en
Dieu, n’aime qu’un homme,
Calvin, dont sa situation so-
ciale n’est, pourtant, pas viable.
Avec ce dernier, elle fait deux
enfants. Mais, les deux tourte-
reaux finissent par se
brouiller…
Au final, Nadège se marie avec
un homme nanti avec lequel

Roman

Monique Alfred Ondze Abouem et sa
«vie de brimades en terre promise»
Une nouvelle entrante dans le cercle très fermé des
écrivains congolais. Il s’agit de Monique Alfred
Ondze Abouem, commerçante ayant vu le jour en
1986, au Cameroun. La néo-écrivaine a publié, aux
Editions L’Harmattan-Congo, son coup d’essai ro-
manesque, intitulé: «Une vie de brimades en terre
promise». Un livre très intéressant à lire, qui décrit
certaines réalités ressemblant, à s’y méprendre, à
celles du Congo, en particulier, et de l’Afrique, en
général.

elle a eu une fille à qui elle
donne son propre nom, Nadège
Wallaby. En mémoire de l’itiné-
raire de sa vie. Comme quoi, il
a fallu bien du temps et
d’épreuves à Nadège pour vi-
vre, enfin, la fameuse terre pro-
mise dont parlait son père,
Rock Wallaby.

Véran Carrhol YANGA

«Une vie de brimades en terre pro-
mise», Monique Alfred Ondze
Abouem; Roman; 213 pages; Edi-
tions L’Harmattan Congo (2012);
21,50 euros.

La couverture du livre.Monique Alfred Ondze Abouem.

A vendre
une parcelle avec maisons
(vers le marché Bouemba)

Contact:
06 677.59.22    05 587 26 00
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ANNONCES

ANNONCE LEGALE N°170/2013/BZ-C
Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établisse-
ment des titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:
    N°
d’ordre

N° de réquisition Quartiers Arr. Requérants

Au-delà de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation à l’immatricu-
lation ne sera plus recevable (Art. 26 de la loi 17/2000 du 30 décembre 2000 portant régime de la
propriété foncière).

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES, DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC  ET
DE L’INTEGRATION

DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS  ET DES DOMAINES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS ET DES DOMAINES DE BRAZZAVILLE

DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE
FONCIERE BRAZZAVILLE-CENTRE

REPUBLIQUE DU CONGO
     Unité-Travail-Progrès

Références cadastrales

Fait à Brazzaville, le 18 janvier 2013

L’Inspecteur  Divisionnaire,
Victor NGATSE

ANNONCE LEGALE N°171/2013/BZ-C
Suivant réquisitions reçues par le Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation, en vue de l’établissement des
titres fonciers, est en cours. Cette procédure concerne les immeubles suivants:
     N°
 d’ordre N° de réquisition Quartiers Arr. Requérants

Au-delà de deux (2) mois, à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation à l’immatricu-
lation ne sera plus recevable (Art. 26 de la loi 17/2000 portant régime de la propriété foncière).

REPUBLIQUE DU CONGO
     Unité-Travail-Progrès

Références cadastrales

Fait à Brazzaville, le 24  janvier 2013
L’Inspecteur Divisionnaire,

Victor NGATSE

01
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04
05
06
07
08
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22
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24
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26
27
28
29
30
31
32
33
34

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC
DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS ET DES DOMAINES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPÔTS ET DES DOMAINES DE BRAZZAVILLE
DIVISION DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES

ET DE LA PROPRIETE FONCIERE BRAZZAVILLE-CENTRE

01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

6850 du 20-11-12
6801 du 12-11-12
6849 du 20-11-12
6758 du 07-11-12
6997 du 03-01-13
6325 du 10-08-12
6324 du 10-08-12
6327 du 10-08-12
6326 du 10-08-12
6329 du 10-08-12
6819 du 15-11-12
6818 du 15-11-12
6820 du 15-11-12
6827 du 04-12-12
6959 du 21-07-09
6888 du 23-11-12
6393 du 23-08-12
6957 du 10-12-12
5900 du 22-05-12
6455 du 05-09-12
6934 du 13-12-12
6797 du 12-11-12
6069 du 20-06-12
6159 du 12-07-12
6161 du 12-07-12
6755 du 07-11-12
5415 du24-02-12
6210 du 24-07-12
6977 du 27-12-12
7001 du 03-01-13
6756 du 07-11-12
6945 du 18-12-12
7019 du 11-01-13
7018 du 11-01-13

Sect P13-2, bloc 3; Plles 8 et 9 ; Sup.: 800,00m²
Sect J, bloc -; Plle 3 ; Sup.: 583,00m²
Sect W, bloc -; Plle 1 et 11 ; Sup.: 780,00m²
Sect P/7 suite, bloc -; Plle 1698 ; Sup. : 456,00m²
Sect P8, bloc 29 ; Plle 7 ; Sup. : 552,02m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 800,40m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 66518,56m² soit 6ha65a
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 148.210,00m² soit 14ha82a
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 250.000,00m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 17.408,00m² soit 1ha74a
Sect P6, bloc 113 ; Plle 11 ; Sup. : 388,08m²
Sect U, bloc -; Plle 5 ; Sup. : 277,01m²
Sect P9, bloc 52; Plle 5 ; Sup. : 141,13m²
Sect P8, bloc 36 ; Plle 8 ; Sup. : 256,80m²
Sect D, bloc 22 ; Plle 14 ; Sup. : 429,23m²
Sect W, bloc -; Plle 28 ; Sup. : 333,52m²
Sect P7, bloc -; Plle 618 ; Sup. : 360,00m²
Sect -, bloc -; Plle 1 ; Sup. : 3015,00m²
Sect W, bloc -; Plle 7 ; Sup. : 800,00m²
Sect BF, bloc -; Plle 15 ; Sup. : 229,50m²
Sect BF, bloc -; Plle 13 ; Sup. : 184,03m²
Sect W, bloc -; Plles 4 et 5 ; Sup. : 917,70m²
Sect AN, bloc 20; Plle 174; Sup. : 400,00m²
Sect P15, bloc -; Plle 39; Sup. : 575,40m²
Sect P14, bloc -; Plle 7 ; Sup. : 304,12m²
Sect P6, bloc 100; Plle 137; Sup. : 339,70m²
Sect P8, bloc 166; Plle 44; Sup. : 436,65m²
Sect P16, bloc -; Plle 2; Sup. : 326,60m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 35.000,00m²
Sect P6, bloc 99; Plle 5; Sup. : 412,83m²
Sect P16, bloc -; Plle 8bis; Sup. : 187,00m²
Sect P1, bloc 46; Plle 10; Sup. : 364,95m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 821,20m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup. : 1136,25m²

LIFOULA
LIFOULA
LIFOULA
BATIGNOL
39, RUE ABOLO
COMMUNAUTE Urbaine de Betou
COMMUNAUTE Urbaine de Betou
COMMUNAUTE Urbaine de Betou
COMMUNAUTE Urbaine de Betou
COMMUNAUTE Urbaine de Betou
141, RUE BACONGO
215, RUE PAUL NSONDE
50, RUE CAMPEMENT
31, RUE NKOUMA
AVENUE DES HOPITAUX
98, RUE MBOUEMBA
618, RUE MOUKOUKOULOU
ODIBA
MAKABANDILOU
QUARTIER 909 IMPOH MANIANGA
QUARTIER MASSENGO
2e Sortie-Nord de Brazzaville
OGB MFILOU NGAMABA
39, RUE FOURNIER
54, RUE ANGAMA
137, RUE YAKOMAS
44, RUE LOUDIMA
9, RUE BOUENZA
VILLAGE YEE
135, RUE YAKOMAS
DERRIERE A A NETO (Qtier Devala)
7, RUE DISPENSAIRE
QUARTIER OTTO MBONGO
QUARTIER OTTO MBONGO

POOL
POOL
POOL
4-BZV
4-BZV
LIKOUALA
LIKOUALA
LIKOUALA
LIKOUALA
LIKOUALA
3-BZV
5-BZV
5-BZV
4-BZV
CUVETTE
6-BZV
4-BZV
POOL
6-BZV
9-BZV
9-BZV
6-BZV
7-BZV
6-BZV
5-BZV
5-BZV
4-BZV
6-BZV
POOL
5-BZV
6-BZV
3-BZV
PLATEAUX
PLATEAUX

EBIENANGOYI Vulcain Maruste
OSSIBI EKOUBI Belphegor
EBIENANGOYI Vulcain Maruste
MOUYI Serge Laurent
Enfants MAZONZIKA Elisabeth
Société Forestière «LIKOUALA TIMBER»
Société Forestière «LIKOUALA TIMBER»
Société Forestière «LIKOUALA TIMBER»
Société Forestière «LIKOUALA TIMBER»
Société Forestière «LIKOUALA TIMBER»
YOCA Divin Gloire
YOCA Maurice Jean Prospère
YOCA Prospère Elyna
DZABATOU ECKO Serge Aimé
ESSENGUE Armand Frederic
OBONGO Guy Alfred
DANDOU BIBIMBOU Sylvie Mireille
MAKASSOU Elise Léonie
EMBABA Léa Chantal
MOUANDZIBI NDINGA Paul  Nestor
NZINGOMA Léa Geneviève
ITOUA OLONGO Marc Alphonse
MITORI Charles Dominique
BALONGA Patrice
BALONGA Patrice
EMBABA Léa Chantal
LOUKANOU NLANDOU SOUNGUI Frelysia Hornela
MIERE Bienvenue Pulchérie
TSOLE Joseph Sylvain
OBOURA IBOVI Antoine
EMBABA Léa Chantal
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE «ANJANI»
OKOUMOU Armelle Eliane
OKOUMOU Armelle Eliane

531 du 17-11-10
4132 du 21-05-11
139 du 30-07-08
5940 du 30-05-12
6628 du 09-10-12
6944 du 06-12-12
6897 du 26-11-12
6924 du 13-12-12
6207 du 23-07-12
5839 du 14-05-12
4876 du 14-11-11
6843 du 20-11-12
5423 du 27-02-12
6464 du 06-09-12
6263 du 30-07-12
5779 du 02-05-12
7002 du 03-01-13
7034 du 15-01-13
7016 du 10-01-13
7017 du 11-01-13
7030 du 14-01-13
6837 du 20-11-12
6962 du 21-12-12
4381 du 13-12-11
4382 du 13-12-11
4383 du 13-12-11
4624 du 23-09-11
6901 du 29-11-12
6863 du 21-11-12
6954 du 20-12-12
6637 du 10-10-12
6765 du 07-11-12
6771 du 08-11-12
5175 du 13-01-12

Sect A, bloc -; Plle 3; Sup.: 370,20m²
Sect W, bloc -; Plle 3; Sup.: 8.498,33m²
Sect P13 suite, bloc 53; Plle 606/649 bis; Sup.: 400,00m²
Sect -, bloc -; Plles 4 et 27; Sup.: 456,00m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 5533,50m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 400.000,00m² soit 40ha
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 2153,59m²
Sect P/14-2, bloc -; Plle 5 ; Sup.: 456,28m²
Sect P9, bloc 42; Plle 33 ; Sup.: 340,00m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 1282,39m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 10447,50m² soit (1h04a48ca)
Sect -, bloc 3; Plle 17 ; Sup.: 400,00m²
Sect BF, bloc 53; Plle 863 ; Sup.: 400,00m²
Sect BG, bloc -; Plle 3 ; Sup.: 636,67m²
Sect P13, bloc 49; Plle 621 ; Sup.: 435,36m²
Sect P13, bloc -; Plle 304 ; Sup.: 344,21m²
Sect PA, bloc -; Plle 23 ; Sup.: 360,54m²
Sect BI bloc -; Plle 19 ; Sup.: 382,02m²
Sect P15, bloc 84 ; Plle 13 ; Sup.: 409,83m²
Sect J, bloc -; Plle 18 ; Sup.: 999,56m²
Sect P8, bloc 171; Plle 9 ; Sup.: 227,80m²
Sect C, bloc 47 ; Plles 1 et 10 ; Sup.: 1000,00m²
Sect -, bloc -; Plle - ; Sup.: 2700,00m²
Sect BH, bloc A ; Plles 04 et 07 ; Sup.: 720,00m²
Sect P13, bloc 129 ; Plle 2140 ; Sup.: 400,00m²
Sect BH, bloc B ; Plles 04 et 07 ; Sup.: 720,00m²
Sect AQ, bloc -; Plle 8 ; Sup.: 400,00m²
Sect P5, bloc 57; Plle 5 ; Sup.: 225,40m²
Sect P13, bloc 53 ; Plle 666 ; Sup.: 360,00m²
Sect AP, bloc -; Plle 4 ; Sup.: 314,10m²
Sect P7, bloc 77; Plle 51 ; Sup.: 241,86m²
Sect P7, bloc -; Plle 2167 ; Sup.: 488,69m²
Sect -, bloc -; Plles 10 et 11 ; Sup.: 800,00m²
Sect BF, bloc -; Plle 7 ; Sup.: 399,35m²

4, RUE NGANGOUEDI
QUARTIER JACQUES OPANGO
LOTISSEMENT CITE DES 17
DJIRI MANIANGA
DJIRI (CHATELET BLEU)
YIE
QUARTIER NGOUENE (OYO)
MIKALOU 1
RUE CAMPEMENT
KINTELE
MBANZA NKANDI (MOUNDINA)
DJIRI  MANIANGA
MASSENGO
MAKABANDILOU
AVENUE DE MPASSI
MOUKONDO LA BLEDE
23, AVENUE DE LA BASE
MAKABANDILOU
47, RUE EPENA
162, RUE ALBERT BASSANDZA
113, RUE GAMBOMA
QUARTIER NGATSUENE
QUARTIER OLLEME
STATION TERRIENNE (MASSENGO)
MOUKONDO (RUE MALEKE)
MASSENGO (STATION TERRIENNE)
29, RUE DU POOL
53BIS, RUE LOUINGUI
MOUKONDO MAZALA
QUARTIER ITSALI
75, RUE MOUNDZOMBO
2167, RUE VOULA Plateaux des 15 ans
DJIRI MANIANGA
Quartier Massengo (Mont Boukiéro)

1-BZV
6-BZV
7-BVZ
POOL
POOL
POOL
CUVETTE
6
-BZV5-BZV
POOL
POOL
POOL
6-BZV
9-BZV
7-BVZ
7-BVZ
4-BVZ
9-BZV
6-BZV
3-BZV
4-BVZ
PLATEAUX
PLATEAUX
7-BVZ
7-BVZ
7-BVZ
4-BVZ
4-BVZ
4-BVZ
7-BVZ
4-BVZ
4-BVZ
POOL
6-BZV

BATALA
OKEMBA Christian Roger
AYOS Tharsicius Ambrïse
AMONA MANGNOUKA Loïc Jobrey
SABOGA Amélie France
SABOGA Amélie France Sandrine
AKOLI Rosalie Brigitte
La Société Congolaise d’Alimentation et de Congelés (S.C.A.C)
OKOMBI Bruno
Monsieur et Madame MANCHON Gérard Liliane
GAMBOULOU Isabelle Sonia Erite
TANTOU Médard Robert
Enfants NKOUA MBON: Nourh, Syntiche, Antsia
Enfants NKOUA MBON: Nourh, Syntiche, Antsia
OKOUO AKABA Jean Baptiste
POUABOU Luc
Société «ABAHA LIMITED CONGO» Sarlu
MPILA Bernard
LIPITI Edgard Maximilien Brice
M’BEPA Antoine
KANE BAKARY
GANDZION Maxime
GANONGO Michel
KOUDINGA MOUAMBA Florent Victor
KOUDINGA MOUAMBA Florent Victor
KOUDINGA MOUAMBA Florent Victor
KOUDINGA MOUAMBA Florent Victor et Enfants
HADAMA NDIAYE
OGOUNCHI Armand Augustin
OTSAUAMPION Ghislain Severin
KENTONI Auguste
BVOUKOUBA MBOU Riveli Prisnaria
POTO TSHIMBOMBO Venena
IGNIE Claudia
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SPORTS

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre-ville,

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence
PRESSING

* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle
* N =  Nommé ERIC-PRESSING
 *G= Garantit la longévité de nos vêtements

Faites confiance à notre pressing de luxe

PRESSING DE LUXE

Eric-Pressing

L’une des salles de réunion du
Stade Président Alphonse

Massamba-Débat a servi, mer-
credi 30 janvier 2013, de cadre de
réflexion aux hauts cadres du
sport et de l’éducation physique,
à l’occasion de la conférence des
directeurs départementaux, élar-
gie aux secrétaires départemen-
taux de l’O.n.s.s.u (Office natio-
nal des sports scolaires et univer-
sitaires).
Cette conférence était initiée par
le ministre des sports et de l’édu-
cation physique, Léon Alfred
Opimbat, qui en a présidé, lui-

Conférence des directeurs départementaux des sports

même, la cérémonie solennelle
d’ouverture. Elle était axée sur la
gestion administrative et techni-
que des directions départemen-
tales. Ce rendez-vous ‘’du donner
et du recevoir’’ est arrivé à point
nommé, eu égard à la perspec-
tive des Jeux africains de 2015 et
au déroulement imminent des as-
semblées générales électives des
Fédérations sportives nationales.
Les thèmes abordés au cours de
ces retrouvailles ont été d’un
grand intérêt. Les participants ont
reçu des enseignements sur les
leçons à tirer sur les points forts

et les points faibles de l’O.n.s.s.u,
la problématique de la catégori-
sation aux Jeux nationaux de
l’O.n.s.s.u, la supervision des as-
semblées générales électives des
ligues départementales, l’anima-
tion des plateformes sportives par
les conseillers sportifs et la ges-
tion administrative des directions
départementales des sports et de
l’éducation physique.
Les communications, suivies des
débats, vont, certainement, aider
à corriger certains manquements
qui, parfois, ont été constatés par
la hiérarchie. Et renforcer les ca-
pacités des participants.

Jean ZENGABIO

Deux gymnases sont en
construction, à Brazzaville,
à la faveur des prochains

Jeux africains de 2015 dont l’or-
ganisation a été confiée au
Congo, par le C.s.s.a (Conseil su-
périeur du sport en Afrique), en
septembre 2011.
Le ministre des sports et de l’édu-
cation physique, Léon Alfred
Opimbat, a visité, le 28 janvier
2013, les sites des deux futures
salles, où il a été accueilli par les
techniciens et le responsable du
Groupe Solmur, choisi pour les
construire. Il s’agit, d’abord, du
Stade D’Ornano, une enceinte
sportive militaire. Cette salle aura
deux tribunes. La capacité de la
loge officielle est estimée à 600
places, celle des spectateurs, de
800 à 1200 places. Derrière la tri-
bune officielle sera érigé un bâti-
ment à un étage (R+1) abritant les

Jeux africains 2015

vestiaires, toilettes, l’infirmerie,
une salle de musculation et une
salle polyvalente. Les gradins, en
béton armé, pourraient supporter
une charge de 1000 kg par mètre

démoli. Il sortira de ce site un
gymnase plus moderne que le
premier construit en 2001 et inau-
guré en 2002, par le président
Denis Sassou Nguesso. La capa-
cité dudit gymnase passera de
700 à 2500 places. La hauteur
exigée est de 25 mètres. La sur-
face de jeu, polyvalente, aura une
superficie de 964 mètres carrés.
La salle comportera, outre les gra-
dins, de part et d’autre, un salon
présidentiel, et un autre, V.i.p, un
restaurant d’une capacité de 250
personnes, une salle de réunion,
une salle de gymnastique, des
vestiaires.
Un souhait: que les maillons con-
cernés par l’exécution des travaux
des deux salles de sports remplis-
sent leur contrat dans les délais.

G.M.

Cinquante-six ans déjà!
Décidemment, le temps
est vite passé. Mais,

nombreux sont les sportifs qui
ignorent l’histoire de la Coupe
d’Afrique des nations de foot-
ball. Nous la contons, depuis
mardi 29 janvier, dans l’édition
n°3261 de notre journal. En voici
la suite et fin.
L’édition  de 2000 est inédite.
Elle est organisée, conjointe-
ment, par le Nigeria et le Ghana.
On assiste au troisième sacre
du Cameroun, aux dépens du
Nigeria, après une finale riche
en suspense, qui se termine par
la séance des tirs au but.
Le Mali est l’hôte de l’édition de
2002. Le Cameroun est plus fort
que le Sénégal, en finale. Il l’em-
porte aux tirs au but. Quatrième
sacre de l’histoire de ce pays.
La Tunisie remporte, enfin, sa
première CAN, en gagnant l’édi-
tion de 2004, à domicile, face au
Maroc (2-1). La compétition
n’est pas un grand cru, par rap-
port aux attentes. Et pourtant
tout le gratin du football africain
était présent.
L’Egypte aime la Coupe. Elle
l’organise, une fois de plus, en
2006. Et en profite, en battant

Coupe d’Afrique des nations de football

la Côte d’Ivoire, en finale, aux
tirs au but, pour reprendre la tête
du classement du record de vic-
toires en CAN.  Si elle avait
égalé, en 1998, le record pré-
cédemment détenu par le
Ghana (4 victoires), elle s’était
fait rejoindre par le Cameroun,
en 2002. Avec 5 CAN au comp-
teur, l’Égypte reprend à elle
seule un trône qu’elle avait
perdu en 1982. C’est également
la onzième fois (sur 25) que le
pays organisateur gagne la
Coupe d’Afrique.
La Coupe d’Afrique devient, au
fil des éditions, une compétition
qui attire, de plus en plus, de
monde. En 2008, elle fait pour
la quatrième fois une halte au
Ghana. De nombreux sponsors
n’hésitent pas à investir sur cet
évènement. Le sponsor officiel
de cette édition est le groupe
industriel sud-coréen Samsung.
Par ailleurs, de nombreux équi-
pementiers ont renouvelé leur
confiance aux différentes sélec-
tions. Enfin, MTN est le spon-
sor attitré de la compétition.
L’Egypte sort encore du lot, en
triomphant, en finale, du Came-
roun, par 1-0.
L’Angola est choisie pour abri-

ter l’édition de 2010. Qui est
marquée par l’attaque san-
glante, le 8 janvier, de l’équipe
du Togo, par des séparatistes
cabindais. Cet attentat conduit
certains observateurs à remet-
tre en question l’opportunité du
maintien de la compétition, en
se demandant, notamment, si la
compétition aurait été mainte-
nue si un drame de ce type était
survenu pendant un Euro ou si
l’attentat avait visé une équipe
majeure du tournoi ou encore si
un joueur de notoriété mondiale
avait été blessé, grièvement,
dans la fusillade. Sur le terrain,
l’Egypte remporte son septième
titre, en battant le Ghana (1-0).
En 2012, la compétition est co-
organisée par le Gabon et la
Guinée Equatoriale. Elle connaît
un succès populaire. Sur les
lieux où elle avait vu sa sélec-
tion nationale décimée, la Zam-
bie, plusieurs fois finaliste mal-
heureuse, surprend et remporte
son premier titre continental.
Aux dépens de la… Côte
d’Ivoire.
Qui lui succèdera, cette année,
en Afrique du Sud?

G.M.

Après la léthargie constatée
au sein des ligues départe-
mentales, la Fécofoot (Fé-

dération congolaise de football)
entend booster le football féminin.
Par le truchement de la commis-
sion en charge de ce football, en
son sein, une réunion regroupant
les présidents des ligues dépar-
tementales s’est tenue, le 26 jan-
vier 2013, à Brazzaville.
Une feuille de route comprenant
un programme d’activités de la
commission de football féminin de
la Fécofoot (Fédération congo-
laise de football), pour la saison
sportive 2012-2013, a été adop-
tée, à l’issue de ladite réunion.
Dans cette feuille de route, il est
prévu les descentes des mem-

Fédération congolaise de football

bres de la commission nationale
de football féminin dans les dé-
partements; la mise en forme des
documents fondamentaux (règle-
ment et calendriers des différen-
tes compétitions); l’émission des
licences et autres documents di-
dactiques; le démarrage des
championnats départementaux,
ainsi que de la coupe de la ligue;
le lancement du challenge Claude
Mbongo; l’organisation d’une jour-
née d’émulation et d’une coupe
lors de la journée internationale
de la femme, le 8 mars; la tenue
d’un séminaire sur l’administra-
tion.
Réunis autour du troisième vice-
président de la Fécofoot, Guy
Blaise Mayolas, les dirigeants des

ligues ont évoqué la participation
du Congo aux compétitions afri-
caines, notamment la Coupe
d’Afrique des Nations (CAN) de
moins de 17 ans dont la date bu-
toir d’inscription est fixée au 31
mars prochain. A cet effet, les pré-
sidents des ligues départementa-
les de Brazzaville, de Pointe-Noire
et du Niari se sont engagés à for-
mer des équipes locales, afin de
permettre à la Fécofoot, à travers
sa commission de football fémi-
nin, de procéder à la sélection des
joueuses des moins de 17 ans.
Certaines de ces joueuses sont
formées, semble-t-il, dans les
centres de Gothia et de Djiri, à
Brazzaville.
Les présidents des ligues du Niari

et de Pointe-Noire ont salué cette
initiative prise par la Fécofoot, de
les réunir, pour une première fois,
en vue de trouver des solutions
au football féminin congolais qui,
depuis trois ans, n’arrive plus à
organiser les championnats lo-
caux et nationaux, en dépit de l’or-
ganisation de la coupe du Congo
dans cette catégorie.
Outre les présidents des ligues
départementales, cette réunion a
été élargie aux secrétaires géné-
raux des mêmes ligues, et a
connu la participation de la prési-
dente de la commission nationale
de football féminin, Thérèse
Mouani, assistée par son vice-
président, David Ngali, qui a ras-
suré la presse que le football fé-
minin au Congo va être relancé,
au titre de cette saison sportive
2012-2013, au vu d’un plan d’ac-
tion mis en place, à cet effet, par
la commission et approuvé par la
Fécofoot.

(Source: ACI)

carré. Les travaux dureront douze
mois.
Le deuxième site est celui où était
dressé le gymnase omnisports de
Ouenzé, qui est en train d’être

Le ciel d’Afrique du Sud s’est
dégagé, au sortir des

quarts de finales, samedi 2 et
dimanche 3 février, qui ont gé-
néré des surprises. Et pas des
moindres. Leur passé glorieux
n’a pas suffi à maintenir l’Afri-
que du Sud et la Côte d’Ivoire
dans la course au titre. L’Afri-
que du Sud l’a, la première,
constaté, en perdant contre le
Mali (1-1, puis un tir au but
contre trois). Puis, la Côte
d’Ivoire, pourtant bouffie d’am-

bition et constellée de vedet-
tes, est sortie par la petite
porte. Elle a été débarquée par
le Nigéria (1-2).
Quant au Togo, il s’en est re-
tourné dans les gradins, épin-
glé par le Burkina Faso (1-0).
Par contre, le Ghana s’est bien
tiré d’affaire face au Cap Vert
(2-0). En attendant son dé-
nouement, le 10 février pro-
chain, Afrique du Sud 2013
aura été le rendez-vous des
illusions perdues et le tombeau

d’anciens champions africains.
Zambiens, Congolais de la
RDC, Tunisiens, Ivoiriens,
Sud-Africains, Algériens, Ma-
rocains y ont perdu leur su-
perbe. Deux restent, cepen-
dant, en course: Ghana et
Nigéria, en compagnie du Mali
et du Burkina Faso. Ils en abor-
deront les demi-finales, mer-
credi 6 février prochain. D’un
côté, Mali et Nigéria,  de
l’autre, Burkina-Faso et
Ghana. Ce sont des affiches
explosives qu’observateurs et
spécialistes scrutent avec pru-
dence.

CAN Afrique du Sud 2013

Rendez-vous des illusions perdues

Maquette du gymnase de Ouenzé.


